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3 L'auteur ajoute ici un signe pour faire comprendre au lecteur que ce qui suit est inscrit dans 
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46 



La guerre du roy de France Charles Septiesme et du roy de Cecilie..... 85 

Quant la porte des allemans fust faicte.. .. . .. . .. . . . . .. . . . . .. . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . .. . 86 

Quant la croix du Pont des mors fust faicte et qui la fist faire............ 87 

Quant on renouvella les angevines................................................... eodem 

L'entree de l'evesque George de Bau des en Mets............................... 88 

La division des chanoines de Mets................................................... 89 

Quant on donnait la quarte de vin pour une angevine....................... 91 

La guerre du Nicollas de lorraine...................................................... eodem 

La guerre de Gratiain Desguerres..................................................... 93 

Quant l'empereur Frederich vint a Metz............................................ 94 

Quant le Chastel de Pantois fust prin s............................................. eodem 

La guerre de Richemons................................ .. . . . . . . . . . . . . .. . . . .. .. . . . . .. . . . . . eodem 

Quant le clochier de Mutte fust faict de pierre................................... 95 

La guerre du duc Regnez de Lorraine............................................... eodem 

Quant furent co[m]mences les trois cœur de la grande eglise............. 96 

Quant l'empereur Maximilian fust loges en passetemps. ... . . .. . .. .. . ... . . .. eodem 

Le co[m]mencement de Jehan de Landremont................................... 98 

La guerre de Franciscus....................... .. ....... .................. ... ............. 100 

Quant la duchesse de lorraine vint a Metz loger en passetemps et le 
duc passa par dessus le pont Thieffroy allant loger a Mollin a leur 
rentrans de S[ain]cte Barbe............................................................. 102 

Quant la maison de gommendeur de Gorze fust pillez....................... 103 

Quant le Roy François fut devant Pavie........................................... 105 
5 

Quant le jube du gra[n]d moustiez fust faict..................................... 106 

Quant tous les portiers furent rechangies................ .... .. ... .... . . . . .. .. . ... eodem 
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[32] Celle notanble damoiselle 
Fist faire ung pont dessus Muzelle 19 

De sy tres grant magnifficence 
Qu'il valloit d'un roy la puissance 

[33] Ce pont fuit de montaignes a aultres 
Sur forts arches molt grosses [et) haultes 
De la longueur tant qu'elle dure 
Chescun en puet voir la mesure 

[34] Quant son œuvre vit aschevee 
Et ses arches haulte eslevee 
Dit j'ay de mon voulloir joy 
Et dit ons les arches a Joye 

[35] Et ceste edifficacion 
Fist pour la dubitacion 
Du deluge craindreme[n)t revenir 
Du quel doit ch[ac)un souvenir 2° 

19 Ce sont les Arches de Jouy. Celles-ci subsistent encore, en partie près du village du même 
nom. Les magnifiques arcades, semblables aux débris d'un pont gigantesque, durent 
naturellement, au moyen âge, exciter l'imagination des gens qui pouvaient ignorer leur 
première destination. La tradition de leur origine romaine existait cependant ; PROST, les 
Légendes, p. 123. 
20 L'auteur des Chroniques de la cité de Metz n'est pas le seul à évoquer la peur que les gens 
d' Azita avaient de voir revenir le déluge. Philippe de Vigneulles évoque lui aussi dans sa 
Chronique; t. I, p. 12; cette légende: «Craignant que le déluge ne advenist encor, pour 
resister à l 'innundacion des eaues et pour passer seurement et sechement des montaignes en 
montaigne, fist construire de grant pierres de haultes arches ». 
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[45] Se leur survint ge[n]ts estrangiers 27 

Demanda[n]t avec eulx lagier 
Lesquelz benignement receuprent 
Et ensambles leurs amis furent 

[46] Par peu de lieux necessitez 
Fuit de ragrandir la cite 
La firent ragrandir [et] doire 
Asseurez furent com[m]e en gloire 

[47] Ces nobles noveaulx survenus 
Quant ensambles fure(n]t co[n]gneus 
La cite du devis 2s d'ung hom(m]e 
Fuit nommee Dividunum 29 

Longo Dividunum precessit tempore Roman ao 

27 Dans sa Chronique, t. I, p. 10, Philippe de Vigneulles donne les noms des étrangers qui sont 
au nombre de quatre et se nomment ainsi : « Cérébés, Mèfrès, 1hémosis et Horus ». 
28 Dans sa Chronique, t. I, p. 50, Philippe de Vigneulles évoque le fait que saint Clément avait 
établi l'église Sainte-Croix, il ajoute «lequel lieu estoit là où anciennement adoroeint les 
ydolles. Pour ce que le glorieux luy preschant en ce lieu qui est le mont des Dieux où ce 
adoraoit Jovis ». 
29 Ce nom de la cité aurait selon ce qui est écrit au quatrain 18, la signification suivante : Le 
Mont des Dieux. Rappelons que l'étymologie est une des grandes « passions » du Moyen 
Age. Connaître l'origine du nom, c'était comprendre d'où il venait et surtout ce qui allait 
advenir de lui. Comme si le nom portait en lui toute la destinée d'une cité ou d'un peuple; 
GUENEE, Histoire et culture historique, p. 184, 191. 
30 Les citations en latin doivent être reprises. L'auteur ne maîtrise pas cette langue et recopie 
en faisant des fautes. Il faut lire «Longo Dividunum pr~dit tempore Romam ». Philippe de 
Vigneulles donne aussi ces citations dans sa Chronique. Comme il ne connaît pas le latin, il 
s'est fait traduire ces citations. 

58 













[68] De leur rengne fuit blanc on grix 
Y ssit ung filz nofm]mez Theugrix 
Que prist de finance gr[an]t nombre 
Et alla ediffier Thongre 38 

[69] Thongrix fuit filz de Torgolus 
Torgolus fuit fil de Troyens 
Troyens fuit filz d'Hector second 
Dessendus de Cambulacion 39 

[70] La cité fist (et] ordonna 
Et Thongre son nom lui donna 
Par lui fuit la cité instruite 
Et par ung aultre fuit destruite 

[71] Revenons a n[ost]re cité 
Que son honne(ur] soit recité 
Commencee fuit nobleme(n)t 
Et noble addes conseque(m]me[n]t 

[72] Ensuivant g[ra]nt succession 
Gens nobles de gra[n]t nacion 
Firent grant œuvre magnifeste 
Dont on doit sollempniser feste 

38 Tongres était une ville belge de la province du Limbourg, au Nord-Ouest de Liège, C'était 
une des plus anciennes cités du pays. L'évêque de Cologne, saint Materne, y aurait fondé un 
évêché. Plus tard, pour des raisons de sécurité, l'évêché fut transféré d'abord à Maastricht et 
ensuite à Liège; Id, p. 176. 
39 Ce quatrain est écrit dans la marge droite. Une flèche permet de le situer dans le corps du 
texte. 
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[81] Et disoit ons Juspiter rue 
Depuis on ne dit que Jurue 
Pour Jupiter qu'en ce lieu 
Estoit addorer com[m]e Dieu 4 5 

[82] Tout le puple en communite 
En faisoit grant solempnite 
Le judy chescune sepmenne 
Ainsy que leur sabath se maine 

Fo 9 ro 

[83] Pour la feste solempniser 
Le judy et temporiser 
En solas et esbattement 
Manoient aultre sabattement 

[84] Leur sabath estoit addorer 
Leur Jupiter [et) honorer 
De mode et d'inclinacions 
N'avoient aultre devocions 

[85] Ne faisaient q[ue] triboller 
Chanter salter dancer baller 
N'avoie[n]t nul empechement 
De messe ne de proichemens 

[86] Dieu ne servoient en nulle guise 
Oncques n'avoie[n)t veu esglise 
Droit ne loy ne saincte Escripture 
Ilz vivoient a l'aventure 

[87] Neantmoing tenoie[n]t justice 
Et avoient telle pollice 
Que cel que meffasoit a aultre 
Tel cas lui faisoit ons sens faulte 

45 n se peut que l'auteur se trompe en ce qui concerne l'étymologie du nom de la rue Jurue. Il 
existe d'autres explications comme celle qui veut que le sens vienne de Juifiue, c'est-à-dire 
rue des Juifs. La tradition locale voulait qu'un pilier portait la statue de Jupiter sur son 
sommet, en haut de Sainte-Croix; KLAUSER, Eglises messines antérieures à 1 'an mil, p. 69. 
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[88] Tres subtilz d'oeuvre mecanicque 
Estoie[n]t en leur loy paganicque 
Desirants de scens et scavoir 
Et aucy de richesses avoir 

[89] Les seigneurs sens divisions 
Heurent une conclusion 
D'ordonner ung lieu tout com[m]un 
Pour tousjour mais aung chascun 

[90] Auprès Saille y avoit ung champ 
Ou seigne[ur] bourjois et marchant 
Et toutte la com[m]unaute 
Faisaient grant sollempnite 

[91] Pour ceu que paiey passait Saille 
Estoit nom[m]ez le Champpassaille 46 

Nullui n'en estoit possessant 
Communs estoit à tous passant 

[92] Affin qu'on ne puist concq[ue}ster 
Sur ledit champ ne attempter 
Par force destocqz ou de tailles 
Firent doire le Champasaille 
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[93] Cloire le firent de quarure 
Par telle ordre [et] par telz mesure 
Que depuis n'y heust faulte alcune 
Et est place et chescun commune 

46 Le Champ à Seille (Champasaille) comme son nom l'indique, était un champ situé au bord 
de la Seille qui traversait la ville jusqu'en 1905-1906, sur le tracé des rues Hautes seille, des 
Tanneurs et Basses Seille. Le Champ à Seille s'étendait primitivement en dehors de la ville 
entre la rivière et les remparts de la première enceinte. Dans le courant du Xlllème siècle, la 
vieille enceinte fut abandonnée et le Champ à Seille englobé dans la ville. Il forma alors une 
place plus restreinte. Le Champ à Seille fut de tout temps un lieu de réunion pour les 
bourgeois et les sodoyeurs de la cité. n s'y donnait des tournois, des joutes, des foires et des 
réjouissances de toutes sortes; JEANMAIRE, Le Champ à Seille, p. 20. 
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[113] Ses gents proveu d'or [et] d'argents 
Acompaigniez de maintes gents 
Querant pays par monts par plainnes 
Car la cite estoit trop plainne 

[114] Tulius ver midy toma 
Ces gens [et] ouvriers ordon[n]a 
En ung lieu lowanble [et] proppice 
La fist fonder beaulx ediffice 

[115] Vertueux fuit [et] diligent 
Par puissance dor [et] dargent 
Par ars de divercite 
Ediffia une cite 

[116] Tulius Toul la nomma 
Apres son nom et moult l'aima 
Or y mist regime [et] police 
Et la fist regir par justice 

[117] Verdunius dever occident 
En ung beau gra[n]t valz desce[n]de[n]t 
S'aresta [et] son exercite 
En plaisant lieu beau [et] licite 
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[118] La prist grant consolation 
En sy belle occu pacion 
Beau monts, beau boix, belle prairie, 
Beau champ, beau prez, belle riviere. 

[119] Tres puissamme[n]t s'appareilla 
Et fort son puple travailla 
Ouvrant chescuns de son office 
En commansant grants ediffice 

Chroniques de la Cité de Metz. Il existait donc différentes versions de la légende des 
Fondateurs de Metz. 
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[125] Porte Muzelle Porte Saillis sa 
Porte du champ Porte en Curtis 
Et puis la plus cothidianne 
C'estoit Porte Meredianne 54 

[126] Et puis au bas sur la riviere 
Estoit la Porte Lavendiere 
Et en descendant plus avalz 
La estoit la Porte au Chevalz ss 

53 La Porte-Sailly s'appelle ainsi parce qu'elle voisine du port de la Seille, où abordaient les 
bateaux de seL La Porte était aussi appelée Porte du Port-Sailly et fut plus tard simplifiée en 
Porte-à-Seille. Cette Porte-Sailly se trouvait en bas de la rue Fournirue ; THIRIOT, Portes, 
Tours, Murailles, p.22. 
54 La porte Méridiane regardait, comme son nom l'indique, le midi, ou plus exactement le sud 
Ouest. Elle constituait la grande artère de circulation qui conduisait à la Porte-Moselle, et par
là, au passage des deux rivières en suivant à travers la cité, une ligne que dessine aujourd'hui 
la rue Serpenoise, la rue Taison et la place Sainte-Croix. De la Porte-Moselle, deux chemins 
descendaient de la colline, l'un se jetant un peu sur la droite, gagnait le Pont-Rémond par 
lequel on traversait la Seille, l'autre tournant brusquement à gauche, conduisait à la Moselle. 
Metz se trouve à l'intersection de deux grands axes routiers: Lyon-Trèves Nord-Sud et 
Strasbourg-Reims Est-Ouest. ll existait deux voies parcourant le tracé, Metz-Trève qui 
chacune encadrait la Moselle. Le lien de ces deux voies avec le réseau urbain de Metz nous 
est inconnu, sauf en ce qui concerne la route provenant de Scarpone dont la Porte-Serpenoise 
dit-on a gardé le nom. Un autre axe regagne la rue Fournirue. Un ancien pont romain en bois 
devait se situer entre l'actuel pont des Roches et celui de la préfecture; PROST, les Légendes, 
p.l42. 
55 La Porte-Lavandière et la Porte-au-Chevaux, qui s'ouvraient sur le canal oriental de la 
Moselle, ne donnaient probablement accès, comme l'indiquent leurs noms, qu'à un lavoir et à 
un abreuvoir situés sur le petit bras de la rivière. Quant au passage de celle-ci, il devait se 
faire ailleurs. Le Pont-Saint-Georges et le Pont-Thie:f:lfoy devait être un de ces passages ainsi 
que les ponts Moyen-Pont et Pont-des-Morts. La porte qui correspondait à ce passage primitif 
de la rivière devait être, comme l'indique son nom, le porte Moselle, située près de l'église 
actuelle de sainte Ségolène, au sommet de la colline, et sur une petite place qui a longtemps 
conservé son nom ;Id, p.l41. 
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[144] Ung chasteau tailler [et] murer 
Fist faire po[ur] y demeurer 
Mais qu[an]t il fuit mieuls habergiez 
Le redeffit pour abregier 

[145] Ce chasteau de noble fasson 
Estoit au dela de Mousson 
Il fuit deffait, se fuit domaige 
Mais ons y fist ung beau villaige 

[146] Ce villaige est nommez Syrpanne 6 4 

Pour Serpanus ou Champpapanne 
Deva[n]t Mets fist menez les pieres 
Pour ouvrer en aultres manieres 

[147] On lez prepara en tel sorte 
Qu'il en fist fonder une porte 
Grosse [et] haulte de mai[n]tes toise 
Et heu t nom Porte Serpenoise 6s 
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[148] Ses nobles chevalliers de Troye 
Tant riche d'or [et] de monnoye 
Furent chescun tres grant debvoir 
D 'esdiffier de leur avoir 

[149] Aurenus fist la Porte Aurainne 
Qu'on disoit la Porte auz areinne 
Mais aurenus auvray contenus 
A voit nom apres Aurenus 

64 Selon la Chronique, t. 1, p. 16, de Philippe de Vigneulles, Serpanus aurait utilisé les pierres 
du village de « Serpaigne » pour édifier la porte Serpenoise. 
65 Les deux portes sont la Porte-Serpenoise et la Porte-aux-Arènes, q0 149. La première 
supprimée vers le milieu du XVI ème siècle, fut reconstruite en 1851 ; l'autre est représentée 
par la Porte Saint-Thiebault qui occupe à peu près son emplacement actuel ; PROST, les 
Légendes, p.127. En réalité, le nom de la Porte-Serpenoise n'est pas lié au nom du seigneur 

• troyen, mais bien plutôt à la ville de Scarpone vers laquelle cette porte s'ouvrait ; PROST, les 
Légendes, p.147. 
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[150} La porte dont je fay devis 
Est encor droitte a mon advis 
De Serpenoise ciet plus bas 
Et dit on Porte sain ct Thie bal 

[151} Cincq de sez nobles chevalliers 
Firent estoffes appareillier 
Pour claire [et] saindre de muraille 66 

Tout ceu qui est cloz oultre Saille 

[152} De murs [et] deux portes m[oul]t belles 
Firent aussy faire oultre Muzelle 
Deux de ses nobles chevalliers 
Say vertueux [et] reveilliez 
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[153} Deux portes y firent belle [et] g[ra]nde 
L'une on nom[m]oit Porte Melande 
Apres le nom de Melandus 
Et l'aultre le nom de Dolbus 

[154} Ses Troyens firent en la cite 
Bien honne[ur] [et] felicite 
Et en prindrent gra[n]t dilige[n]ce 
D'y mettre pallice [et] regenge 

[155} Serpanus fuit acertenez 
De grant gentes de la cite nez 
Pour chercher terre [et] heritaiges 
Comme gents de vaillant couraiges 

[156} ~gr çe[mlWç en escript on treuve 
ng de ces noble fonda Trieuve 

L'aultre Toul [et] l'aultre Verdung 
Mais non pas en ung temp tout ung 

66 Les deux portes (Serpenoise et aux Arènes) étaient reliées entre elles, par cette nouvelle 
muraille qui les rattachait d'un côté de la Moselle, et de l'autre à la Seille, certainement dès le 
V ème; Id, p. 148. 
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[168] Mets prist son commanceme[n)t 
Dix huict cents [et] vint ci[n]q ans 
Qui se nommoit Dividunum 
Avant que Romulus fist Rome 

{169] Apres ung an apres deux ans 
Apres ung cen apres deux cen 
Apres mainte perilz [et) dangiers 
Sont maintes paiis rechangiers 

[170] Apres la mort de Serpanus 
Et des Troyens o lui venus 
Nouveaux paiis nouvelle terre 
Nouveau seigneur nouvelle guerre 

[171] Romulus que Rome fonda 
En son temps moult fort lameda 
Et apres heust telle victoire 
Que se fuit du monde la gloire 

{172] Romulus prist cents docteur 
Anciens [et] les fist senateur 
Pour le nom de la cite bruire 
Et pour les romains mieulx conduire 70 
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{173] Ro[m]me vint en sy grant croissence 
En telle richesse [et] puissance 
Que Julius par rigueur 
Attribua a lui l'honneur 

70 Rémus et Romulus furent les fils de la vestale Rhé Silvia qui était de sang royaL Les 
jumeaux furent abandonnés sur les bords du Tibre et recueillis par une louve qui les nourrit. 
Rémus et Romulus renversèrent le roi et décidèrent de fonder une ville sur le lieu même où ils 
avaient été abandonnés. Les jumeaux tracèrent les limites de leur territoire, mais selon la 
légende, Rémus aurait franchi cette limite. Romulus l'aurait tué sous le coup de la colère 
devenant alors le seul fondateur de la ville qui prit son nom. Dans un premier temps, pour 
augmenter son prestige, Romulus s'entoura de douze licteurs, puis il forma un sénat composé 
de cent membres. Cet honneur lui valut le titre de père et à ses descendants celui de 
patriciens; Tite-Live, Histoire romaine, livre I à IV, p. 61 à 68. 
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[184} Prindrent ung peu de dilacions 
Conclusant leurs intencions 
Et quant ilz furent assamblez 
Ilz se trouverent fort troublez 

[185} Neantmoins en conclusion 
Tous d'acord sans division 
Respondit ung ho[m]me pour tous 
Plus noble ne veons que nous 

[186} Nous sommes sur n[ost]re heritaiges 
De part noz anciens parantaiges 
C'est nostre qui ne nous fait tort 
Nous le tiendrons jusq[ue] a la mort 
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[187} Ne aultre armes ne porterons 
Que telles que nous eslirons 
Nous eslysons pour tous confort 
De prendre la vie [et] la mort 

[188} Et n'y voullons aultre collour 
Qu'ainsy que la nuist [et] le jo[ ur] 
Se sont deux points oppositoire 
Que signiffie blanc [et] noire 

[189} Le blanc nous signifie Dieu 
Qu'en paradis tient son halt lieu 
Et Lucifer en son manoire 
Infernal signiffie noire 74 

74 Ces couleurs sont aussi celles que l'on trouve sur le blason du paraige du commun. «Et le 
commun portoit d'argent et de sable qui est blanc et noir et qui sont encor aujourd'huy les 
couleurs de la ville»; MEURISSE, Histoire des évêques, t. 1, p. 18. Dans l'Histoire de Metz de 
Tabouillot, p. 17, on trouve que le blanc et le noir seraient aussi les symboles de la vie et de la 
mort. Dans sa Chronique, t. 1, p. 20, Philippe de Vigneulles explique« Pourquoy et affin qu'il 
apparist à tous, pandiren notamment à leurs portes ung escu demey blan et demey noire, pou 
ce qu'il n 'avoient que la vie et la mort, et non aultre supérieur (combien qu'elle estoit 
tousjours subgecte à Dieu selon la manière des payens et gentilz) ». 
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[190] Vela nos armes [et] nos blazons 
Mais lez vostre nous refusons 
Nostre pere fuit anffant de l'arche 
De Noelle grant patriarche 

[191] Qua[n]t Cezar sceut leur responce 
De grant despit le nez lui fronce 
Et commanda par grant deppit 
Que plus n'eussent jour de respit 
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[192] Quant Mecius eust escoultez 
De son seigne[ur] la vollentez 
De l'obeyr fist son debvoir 
Et d'assallir fist son pooir 

[193] Lors fist armer toussez gens d'armes 
lance picques espees [et] guisarmes 
Et assaillitz tout alentours 
Aussy chault qu'est le feu on four 

[194] Se la cite poons gangner 
Nulluis ne debvons espargner 
Mere, filles, vieulx, inocens, 
Tout soit mis a feu [et] a sangz 

[195] Lors livrere[n]t si fort assault 
Tout alento[ur) de chault en chault 
Qu 'ainssy que force passe droit 
Les convint morrir en destroit 

[196] Or fuit la cite mallostruitte 
Prinse, abattue, arse [et] destruitte 
Noyez, pendus, tuez, rostis, 
Pouvre [et] riches [et] gra[n]ts [et) petis 
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[197} Ainsy furent patibulez 
Tuez, pandus, noyez, brulez, 
Fermez enclos pris a la trappes 
Malz de guerre dont nulz neschappe 
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[212] Donnez moy po[ur] toutte dessertes 
Celle pouvre a plaice deserte 
La cite Mediomatricque 
Que je pris en Gaule belgicque 

[213] L'empereur tres bien l'entendit 
Et humbleme[n)t lui respondit 
Vous nous avez servis sy bien 
Que a nous ne perderez rien 

[214] Mecius bien nous vous entendons 
Mais vous demandez pou ure don 
Demander pour sante harciere 
Demander pour maison masure 

[215] Tres redoubtez prince il souffit 
Et me feriens tres grant prouffit 
Vous remerciant a genoulx 
Et se la tiendrais de vous 
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[216] Recaindre la feroye a la[n]tour 
De murailles [et] de forte to[ur)s 
Saulf vostre hault voulloir desplaire 
Et mettroye nouveaux popullaire 

[217] Mecius amis, je la vous donne 
Et mon tresors vous haba[n)donne 
Vous estez de tous bien remplis 
Voz bons desirs soyent acomplis 

[218] Vostre mercy prince du monde 
En vous touttes puissance habo[n]de 
Puis que m'avez doez de Mets 
La restaurer je vous promets 

[219] Or prenez donc tant de mez gents 
Qu'il vous plaît [et] d'or [et] d'arge[n]t 
Et faitte vostre honne[ur] valloir 
Je congnois vostre bon voulloir 
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[220] Lors, manda gents de to[u]s mestiers 
Marichals, massons, cherpentiers 
Ouvriers d'oeuvres edifficatoire 
Assambla grant preparatoire 
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[221] Au prince congier demanda 
Mecius et ses gents manda 
Prist or argent [et] grant fina[n]ce 
Et mist son oste en ordonnance 

[222] Mecius qu'estait filz de Roy 
Prist son excercitte [et] charrois 
Et gents de plusieurs nacions 
Et vint en uste region 

[223] Quant vint ou la cite estait 
Le cuer sauvant lui respittoit 
D'ung sy beau puple [et] de le(ur] mort 
Qu'il a voit fait morrir a tort 

[224] Il fist crier par tous paiis 
Ou qu'il en y avoit fuys 
Par l'oppression de la guerre 
Qu'il lez mandait tres tous req(ue]re 

[225] Et qu'il leur donroit dava[n]taige 
Lieu po[ur] maisons [et] heritaige 
Pour recouvrer germe [et] syon 
De vraye generacion 
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[226] Tous ceulx [et] celles oyant le cris 
De ses mandeme[n]t [et] rescripts 
Retoumerent tous en leur lieu 
Et esperance d'avoir mieulx 

[227] Entre lez quelz cinq en trouva 
Que moult nobles [et] saiges approva 
Il lez retint de son conseil 
Et en justice ses pareilz 
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[228] Moult de bien fist en la cite 
En tous cas de necessite 
Le puple avoit en grant amo[ur] 
Et on lui portoit gra[n]t honnour 7 6 

Cornant Mecius grant capitaine de Jules Cesar donna son nom a la cité. 

[229] Je Mecius l'ay destruitte 
Et de ma puissance restruitte 
Noble cite je te promesse 
Pour mon nom te no[m]meray Mets 77 

Suffertus nomen dederat cui Mecius urbi 

[230] Tousio[ur]s ensuivent les parole 
Nom pas p[ar]livre ne p[ar] rolle 
Mais depuis q[ue] prist nom de Mets 
En a duree la rymesse 78 

De la pucelle emmuree en la tour d'Anglemure 79 

[231] Quant on fist lez tours d'Angle mure 
Les anciens disoie[n]t en murmure 
Pour avoir la cite duree 
C'une pucelle y fuit muree 8o 

76 Ce récit semble sortir de l'imagination de l'auteur. Il a« brodé» autour de sa source. 
77 Depuis le Vème siècle, la cité se nomme Mettis. C'est le nom que Sigebert de Gembloux 
lui donne dans L'Eloge qu'il rédige sur la ville juste avant de repartir à Gembloux avant 1075. 
Cependant le nom romain de Civitas Mediomatricum est loin d'être oublié puisqu'il est 
encore en usage dans certains textes du Xème siècle. Il faut dire que ce nom était bien connu 
puisque c'était celui que Jules César avait donné à la ville dans son œuvre «La guerre des 
Gaules » dont un des livres se trouvait à la bibliothèque de Saint-Vincent. C'est une note 
datant du Xléme siècle faite par le bibliothécaire de l'abbaye de Saint-Arnoul qui nous 
renseigne sur le lieu où se trouve l'ouvrage de Jules César; CHAZAN, Eloge de la ville de 
Metz de Sigebert de Gembloux, p. 445. 
78 Ce quatrain est écrit dans la marge droite. Une flèche permet de le situer dans le corps du 
texte. 
79 Ce titre est écrit dans la marge gauche du folio. 
80 Avec les légendes de la Pucelle de Metz et de la fondation de la chapelle de Rabas par 
Charlemagne au quatrain n° 529, nous quittons les sources écrites. En effet, ces deux légendes 
ont non seulement une origine inconnue, mais de plus, elles ne sont relatées que dans les 
Chroniques de la cité de Metz. Nous savons seulement qu'elles se transmettaient encore 
oralement au début du XXème siècle. Il est donc fort probable que nous avons affaire à une 
transcription de traditions orales messines; VOLTZ, Les Chroniques en vers de la ville de 
Metz, étude historiographique, p. 22, 23. 
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[232] Et de lors fuit Mets appelee 
Bien reffaite [et] repopullee 
Mecius en fuit le seigneur 
Et la submit a l'empereur 

[233] Mecius selons cours humain 
Fil de roy natif des Romains 
Dessina par anticquité 
Et ordonna bien la cité 

[234] Il co[m]mist gens saiges [et] habilles 
Ill'aimoit co[m]me pere sa fille 
Ceulx de la generacion 
De premiere fondacion 

[235] Extrais dez anffans de Noel 
Lez ordonna seigneurs voez 
Voz peres furent fondateurs 
Et vous serez reparateurs 

[236] Je vous constitue en justice 
En regime et bonne police 
Pour rendre raison a chescuns 
Et mon droit je donne au co[m]mun 
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[237] Vous estes cinq nobles paraiges 81 

Vaillant riches prudant [et] saiges 
Pour regenter vous ay assis 
Et mon co[m]mun qui fera six 

81 Les cinq paraiges primitifs furent Porte Moselle, Jurue, Saint-Martin, Port-Sailly et Outre
Seille. Par la suite s'est érigé le sixième paraige celui du Commun qui n'a pris le caractère 
complet de paraige que vers le XV ème. Les paraiges étaient un corps indépendant, qui vers le 
commencement du XIII ème siècle s'est constitué afin de protéger les individus associés en 
son sein. Au nombre de cinq, d'abord et ligués de bonne heure pour la conquête du pouvoir de 
la cité, les paraiges avaient réussi à enlever aux évêques l'autorité que les prélats exerçaient 
dans leur ville épiscopale. Dès le XIIIème et XlXème siècle, les paraiges sont maîtres de la 
cité; Histoire de Metz, dir. Le Moigne, p. 145. 
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[263] En passant grant succession 
Apres la digne passion 
Fuit la reprist celle pierre 
Et en fuit fait l'aultel s[ain]ct Piere 88 

[264] Apres de cest amphiteaultre 
Dont fuit sollempnite si haulte 
Demeura vangue [et] ruyneux 
Puant infectz [et] veinimeux 

[265] La se faisoie[n]t chose noctoire 
Touttes oeuvres diffamatoires 
Tous gens jureus [et] an chantez 
Usant de touttes meschantez 

[266] Boulle, putterie (et] bourdelaige 
Cocubinaige [et] macrelaige 
Sodomie [et] pollucions 
Et tou ttes dissollucions 
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[267] Longuement dura ce co[m]mine 
Mais Dieu par sa grace divigne 
Pugnit cel que ne se repent 
La s'ariva ung grant serpens 

[268] Ce serpent osta les peschiez 
Mais au puple fist g[ra]nt meschief 
Il en dechassa la luxure 
Et y mist velin [et] ordure 

88 Selon la légende de saint Clément, c'est dans l'amphithéâtre romain, se trouvant sous 
l'actuelle gare de marchandise, qu'il faut chercher l'emplacement de cet autel. Dans son 
histoire des évêques de Metz, Paul Diacre évoque l'édification de cet oratoire par le premier 
évêque. D'autres documents attestent de son existence, c'est le cas du sacramentaire de 
Drogon, mais aussi de la Bulle du pape Innocent II de 1139 qui avait doté de nombreux 
privilèges la première église chrétienne de Metz. Vers le milieu du IV ème siècle eu lieu la 
translation du siège près de la cathédrale dans un sanctuaire qui prit le nom de Saint-Pierre
Le-Vieux. L'oratoire continua d'exister jusqu'en 451 date à laquelle, il fut certainement 
saccagé par les Huns. On note au IXème siècle, l'existence d'une église dans l'amphithéâtre. 
En 1444, lors de la guerre contre le duc de Lorraine et le roi de France, le monument fut 
épargné par les combats, mais le siège de 1552 amena sa destruction; KLAUSER, Eglises 
antérieures à l'an mil, p. 571 à 574. 
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{269} De sang faisoit effusion 
Et de gents g[ra]nt co[n]fusion 
Quant il desgorgoit son allai[n]ne 
De velin estoit l'air plainne 

{270} Gens morroie[n]t journelleme[n]t 
Addes continuellement 
On ne se scavoit ou quachier 
Ne ne l'osoit on approchier 

{271} Et avecq lui tant de vermine 
Grande colleuvres serpentines 
Gros crappaux, scorpions, lezardes 
Destruire oh n'eust sceu sans les ardres 
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[272] En cellui tempz y avoit gens 
Tres vertueux [et] diligens 
Mais du velin dont ilz usoient 
Nulz approchier ne les osoient 

[273] Cellui mallongueme[n]t dura 
Dont le puple molt endura 
En torma[n]t [et] affliction 
Jusques apres la Passion 

[274] On treuve[n]t par sceux de clergie 
Que lez terres sont rechangie 
Royalmes duches [et] contez 
Par ceulx qui lez ont conquestez 

[275} Octavian de Romme empereur 
Tenoit en son sceus g[ra]nt erreur 
Et au temp de sa seigneurie 
Fuite nee la vierge Marie 

89 Le folio 28 est manquant. L'auteur des Chroniques de la cité de Metz a tout simplement 
oublié cette numérotation. 
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[276] Or vint l'anonciation 
De la saincte incarnation 
De Dieu le pere [et] sainct esprit 
Et du fille doulx Jhesucrist 
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[277] Jhesus fuit ne en Bethleem 
Ung lieu près de Jherusalem 
Dont Herode occit par mal sceus 
Sept vint quatre miles inocents 

[278] En diligence bien su bite 
Fuit portez Jhesus en Egipte 
Et quant Herode eut rendu ame 
Retorna en Jherusalem 

[279] Marie (et] Joseph firent areste 
En la cite de Nazareth 
En leur maison [et] propre lieu 
Norissant le vray filz de Dieu 

[280] Trente deux ans regna sur terre 
Co(m]me anffant avec pere (et] mere 
L'an apres souffrit Passion 
Pour humainne redemption 

Des miracles du jo( ur] de la Passion faict. 

[281] Au sainct jour de la Passion 
Estaient en jubilacion 
En Romessaule lez recepveurs 
Pour lez tribus de l'empereur 
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[282] Depuis le jour du g[ra]nt deluge 
Ou au monde n'eust c'un refuge 
On ne trouve[n]t jour sy terrible 
En tous les hystoire de bibles 

99 







{294] Sainct Piere si le baptisa 
Et puis preste le disposa 
De la messe [et] la pater nostre 
Pour la foy Jhesuscrist accroistre 

{295] Sens plus de prolongacion 
Pria davoir legacion 
Vestus en prestre simplement 
Et no[m]moit ons son nom Clement 

{296] Sainct Piere prist moult g[ra]nt plesir 
Qua[n]t il congneut son bon desir 
De bons preudhons l'associa 
Et la foy leur speciffia 
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[297} En dignite espiscopale 
Lez mist [et] prins les dit en Gaule 
Vous en yrez moult loing pays 
De rien n'en fure[n]t esbahis 

[298] Ilz partire[n]t par compaignie 
Onze prelat 95 tous sans mesgnie 
Baptisiez [et] regenerez 
Et en la foy bien literez 

{299] Tres tous a lavoye sont mis 
Lassant leurs parans [et] amis 
Qui lez tenoient pour chetis 
Pourtant qu'estoient convertis 

95 La tradition s'est enrichie et saint Clément finit par être accompagné par d'autres 
personnages que ses deux compagnons Félix et Céleste. L'auteur des Chroniques de la Cité 
de Metz écrit que onze prélats accompagnent saint Clément, mais il ne cite aucun nom. Dans 
sa Chronique, p. 49, t. I, Philippe de Vigneulles, énumère les noms d'autres personnages: 
«saint Pie"e luy bailla à compagnie Félix, preste, et Céleste, diacre», puis il ajoute, «avec 
lesquelx il envoya plusieurs au/tres sainctes parsonnes, car il envoyait Eukaire, Valère et 
Materne à ceulx de Trieuve et Mansuy à ceulox de Toul et Siros à ceux de rains, etc». Pour 
Philippe de Vigneulles, ces personnages sont au moins au nombre de sept. Mais le dernier 
terme: etc, indique qu'il pouvait y avoir d'autres personnes. 
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[300} Quant vindre[n]t au monts de mo[n]giez 
Tres humbleme[n]t prindre[n]t congiez 
Pour aller sans dilacions 
Chescuns en sa legacion 

[301} Tant ont leur fais solicitez 
Que chescun trouva la cite 
Ou que il estoit envoyez 
Plainne de gens tous desvoyez 

[302} Quant heure[n]t fais desparteme[n]t 
Tant cheminere[n]t app[er]tement 
Co[m]me pelerins monte[n]t [et) avalle[n]t 
Qu'ils vindre[n]t es pays de Gaule 

[303} Sainct Clement Felix [et] Celeste 
En painne travail [et] moleste 
Ne s'aresterent en lieu jamais 
Tant qu'il furent bien pres de Mets 

103 



[304] Tant ont cheminez [et] allez 
Lassez travailliez [et] foullez 
Que pour leur repas fire[n]t pose 
Au fons du grant forest de Gorze 96 

[305] Il trouvere[n]t une fontaine 
Qui n'estait pais de Mets lo[in]tai[n)ne 
Ilz firent leurs devocion 
En prenant leur reffection 

Co[m]me le cerffe que chassaient les veneurs du prince vint aupres de sainct 
Clement en la forest de Gorze. 97 

[306] Et alors que ilz reppassoie[n]t 
Lez veneurs du prince chassoie[n)t 
Ung grant serf parroy la forest 
Qu'en leur girons fist son arest 

96 Gorze est certainement une des abbayes lorraines la plus ancienne et la plus riche. La 
fondation a sans doute eu lieu entre 747 et 757 par l'évêque de Metz Chrodegang. Ce dernier 
est le descendant d'une grande famille de Hesbaye et il devint évêque à Metz en 752. Il part à 
Rome en 753 et à son retour, il développe la réforme religieuse au travers de la liturgie dont le 
chant grégorien est un élément important. Il réforme aussi le clergé régulier et fonde Gorze. 
L'église de Gorze est dédiée aux saints Pierre, Paul, Etienne et à tous les saints. L'évêque 
supervise la réforme bénédictine dans l'abbaye ce qui est important dans une région sensible 
au monachisme irlandais qui donne moins d'importance au rôle de l'évêque. Gorze reste donc 
dans la dépendance de l'évêque de Metz. C'est une des abbayes les plus importantes de la 
région et les évêques comme Angelram (768-791) lui font des donations. Mais comme 
l'abbaye est richement dotée, elle finit par être convoitée et en 855, à la mort de l'évêque 
Drogon, qui était aussi abbé de Gorze, l'abbaye tombe entre les mains des laïcs. Ce 
mouvement de mainmise des laïcs sur les biens religieux est général et c'est à cet événement 
qu'il faut attribuer la décadence de l'abbaye. La venue de l'évêque Adalbéron 1er permet à 
Gorze de restaurer sa grandeur. On évoque à ce sujet une deuxième fondation. Adalbéron 
apparaît comme un nouveau Chrodegang. V abbaye conservera une grande importance dans 
toute la région pendant l'époque médiévale. Mais à la fin du XV ème siècle, comme la plupart 
des abbayes bénédictines, Gorze connut un déclin du essentiellement à un fort endettement et 
à un état de guerre permanent en Lorraine. Gorze devint l'enjeu de rivalités politiques et 
religieuses et en 1544, elle appartient à l'empereur Charles Quint. Elle sera incendiée le 12 
avrill552 par Gaspard de Coligny; WAGNER, Gorze au Xlème siècle, p. 17 à 25. 
97 C'est au cours de la troisième version qu'est ajoutée la légende du cerf; CHAZAN, Dans la 
gueule du dragon, p. 29. 
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[307} Il s'aresta entre eulx trois 
Clement au signe de la croix 
Lez chiens tant fiers [et] mallaisiez 
Furent tous doulx [et] respaisiez 

[308] Les veneurs voant ce miracle 
Que de la main ung seul signaicle 
Lez conffust sens plus travaillier 
Tres fort s'en peurent esmerveillier 

[309] Retoumere[n]t sans arester 
A leur prince lefait compter 
Dont moult en fuit esmerveillez 
Et d'y aller appareilleiz 

Co[m]ment le prince aller otor le cerff 

[310] N'attendit ne trois jours ne q(ua}tres 
Au lendemain pour eulx esbattres 
Le prince avec la princesse 
En rallerent tous a la chasse 

[311] Tout aincy que le jour devant 
Estoit le temp l'air [et] le vent 
Braconniers [et} chiens en le[ur] tasse 
Retrouverent le serf en sa place 
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[312] Le serf requerant son suppos 
Ne rechanga pas son propos 
En faisant ses salz soupplement 
Sen vint rendre soub sainct Cleme[n]t 

[313] Sainct Clement le loyal preudhons 
Qui apportait grace [et] pardons 
Leurs fist comme au jour precedant 
N'y eust chiens qui ouvrit sez dant 
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[320] Puis disoie[n]t lez ung aux aultres 
En cez parlers n'a nulles faultes 
Tous ses mots sont d'auctoritê 
Et ne dit rien que veritê 

[321] Ceulx qui ses sermons escoultoie(n]t 
A leur voisins lez racomptoie[n]t 
Disant beau Dieu de paradis 
Ou peult il prandre ceu qu'il dit ? 
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[322] Tant prindre[n]t de devocion 
D'oyr ses predicacions 
Que cellui estoit desprisiez 
Que briesment n'estait baptisiez 

[323] Tant de la foy lez advertit 
Que la plus g[ra]nt part co[n ]vertit 
Et baptisait journellement 
Grant nombre generalement 

[324] Le prince tena[n]t son erreur 
Et la princesse en rumeur 
En leur grant estat triumphant 
N'avaient for cun seul anffant 99 

[325] C'est anffant estoit une fille 
Mais par la mort qui est subtille 
De son mortel dart la frappa 
Et la mist de vie a trepas 

[326} Le prince out desesperez 
Impacient mal temperez 
Et la dame pareillement 
Menaient duel horiblement 

99 Philippe de Vigneulles ne mentionne pas de la même manière le miracle de la résurrection 
de la fille d'Orius et des autres morts puisqu'il évoque ces miracles de manière très abrégée, 
en faisant le bilan toutes les œuvres de saint Clément. C'est à dire, une fois que ce dernier est 
mort. Le récit de ces miracles est bien plus bref que dans les Chroniques de la cité de Metz. 
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{327] Leurs gens po(ur] lez reconforter 
Et de bon conseil ennorter 
Leurs dirent sire par science 
Prenez ung peu de pacience 

{328] En la Cite a ung propheste 
Qui a tant de belle oeuvre faitte 
Oncque nulz ne vit le pareille 
Prenez ung peu de son conseille 

{329] Le prince triste [et] desolez 
Fuit ung petit reconsollez 
Desirant le sainct ho[m]me ouyr 
Esperant a son resjouyr 

{330] Incontina[n)t ille manda 
Et a lui se recommanda 
D'une reco[m]mandacion saincte 
Non pas d'amo[ur] mais par co[n]straite 

{331] Dalleur que son cueur estraidoit 
D'humillier le constraindoit 
Pour ceu qu'il fallait obeyr 
A ce que plus voulloit hayr 
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{332] Mais Dieu n[ost]re bonoy salveur 
Qu'a son appetit [et) sapveur 
Au sapvourer notre salut 
A voit ceste sapveur esleut 

{333] Le sainct preudhons q[u'e]stoit principe 
Avec ses deux bons disiciples 
En louvant (et] requerrant Dieu 
Se vindrent presenter au lieu 
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[334] La trouvere[n]t le corp gisant 
Seigne[ur]s [et) dames gemissa[n]t 
En tristesse (et] en g(ra]nt dolleur 
Ploran t avec leur seigneur 

[335] Le preudhons Cleme[n]t Flavius 
S'en vint ver le prince Orius 1oo 

Pour scavoir [et] pour demander 
Qu'illui plaisoit a commander 

[336] La compaignie salua 
Le prince en estat se leva 
Dun cuer troublez tres resolus 
Humblement lui rent son salus 
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[337] Disant:« noble [et] loyal preudhome 
Vous n'estes pas venus de Rome 
En faisant si grand penitence 
Que vous n'ayez de la science 

[338] Ho(m]me de bien conseillez moy 
Qui suis las en tres g[ra]nt esmoy 
Donnez a mon scens reconfort 
Car vecy mon reconfort mort 

[339] Se vous avez quelque puissance 
A nous donner rejoyssance 
Et vous y vouller attempter 
Nous vous voullons bien co(n]tempter ~. 

[340] La sainct ho[m]me lui respondit : 
«Prince mieulx sceus q(ue} tu me dit 
Ho[m)me n'est de puissance digne 
Que par la puissance divigne 

100 Dans sa Chronique, t. 1, p. 46, Philippe de Vigneulles présente le prince Orius avant 
l'arrivée de saint Clément. Il ajoute que l'amour de l'empereur Tibère était tellement grand 
pour Metz qu'il lui avait envoyé un prince« Lequel estoit homme noble et subtil, ingenieulx et 
sage». 
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[341] En saincte escripture est escrypt 
Pere [et] fil [et] sainct esperit 
Ses trois noms ung seul Dieu co[n]sone 
Qu'est ung seul Dieu en trois parsonnes 
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[342] Et son avoir voullez victoire 
En Jhesus Crist il vo[us] fait croire 
Fil de Dieu co[m]me j'ay recité 
Qui a de mort ressucité 

[343] Ilz vous fault recepvoir baptesme 
Vous tous premier [et] v[ost]re fe[m]me 
Tous seigne[ur]s [et] dames [et] familles 
Et joye aurez de vostre fille ». 

[344] Aincy le prince le promist 
Et en devolcion se mist 
Lui, la princesse [et] tous ses gens 
Deulx convertir tres diligens 

[345] Ses trois sainctz veant la moleste 
Sainct Cleme[n]t Felix [et] Celeste 
Tous trois en grant devolcion 
Firent a Dieu leur oracions 

[344] Nostre doulx salvo[ur] Jh[es]ucrist 
Renvoya a ce corps l'esperit 
De son amour la visita 
Et de mort la ressucita 
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[345] Et sainct Clement le dit a tous 
«Simple gents reconfortez vous 
Car vous etez malz fortunez 
En ceste loy que vous tenez, 
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[348] Car oncq(ue] ydole n'eust puissance 
De vous monstrer tel congnissa[n]ce 
Mais cil qui a ressucité 
Vous prouve ycy la verité 

[349] Se vous avez aulcuns gens mort 
Sur terre apportez ce lez corpz 
Apportez lez incontinant 
Ilz ressuciteront maintenant 

[350] Des gens morts y avoit sur terre 
Ilz fure[n]t tantost ma[n]dez querre 
En cellui lieu furent apportez 
Et la furent ressucitez ». 

[351} La fille revenue en vie 
D'estre crestienne heut g[ra]nt envie : 
« Dieu qui m'a redonnez mon ame 
Donnez moy la loy de baptesme 
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[352] Pere [et] mere [et] tous mes amis 
Pour Dieu soyez en la foy mis 
Et tantost soyez baptissiez 
Qu'en nostre loy sommes abbusez 

[353} Or congnoy bien qu'il appartien 
Que nous soyons tous bons crestiens ». 

Tantost furent tous baptisiez 
Et de leur gros duel rapaisiez 

[354] Orius dit a sainct Clement : 
«Pere en Dieu a toy me co[m]mand 
Ordonne ceu qu'il te plaira 
A mon pooir l'acomplira 

[355] Mais sur nous rengne une te[m]peste 
D'un venin plus mortelz q(ue] peste 
D'ung dragon, venimeux serpens, 
Plus longue que quarante arpans 

Ill 
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[362] Quant il heust destruit ce vermines 
Il n'attendit plus de termine 
Il fist faire ung fond a baptesme 
Pour baptisier de aue [et] de cresme 

102 

[363] Et puis vit lez gents sy contriste 
Au nom de sainct Jeha[n] Baptiste 
Fist faire ung fond enmy lez champz 
Pour baptisiez touttes les gents 

[364] En ung plesant lieu a sa guise 
Fist faire le fond de l'esglise 
Et tout pres prist sa residence 
Son oratoire en penitence 103 

[365] De puis on y fist ung moustier 
Gros [et] parfais [et] bien enthier 
Par devolcion [et] mistere 
Fuit fonder ung beau monastere 

[366] Ce sainct lieu de digne efficace 
Avait noms lors bazillicas 
Le lieu la terre [et] le pourpris 
Qui est maintenant de hault pris 
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[367} Prince [et] princesse avec le[ur) fille, 
Seigne[ur]s dames, toutte la famille 
S'appresterent hastivement 
Pour recepvoir baptisement 

102 Ce quatrain se trouve en bas du folio. L'auteur, à l'aide d'un trait désigne le lieu où il 
souhaite qu'il se trouve, accompagné de la phrase suivante: Y ci doit estre ce couplet. 
103 C'est Paul Diacre qui le premier raconte que le premier évêque de Metz avait élu domicile 
dans l'ancien amphithéâtre situé au Sablon hors de la ville. C'est là qu'il construisit son 
oratoire qu'il dédia à son maître saint Pierre. La dédicace à saint Pierre est certainement plus 
tardive. Mais lors des fouilles, des traces d'aménagement contemporaines de saint Pierre-aux
Nonnains ont été trouvées dans la fosse située sous l'arène. Cette église est attestée par une 
liste stationnale au VIIIème siècle ; GAUTIIIER, Topographie Chrétienne des cités de la Gaule, 
p42. 
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[380] Le quelz donna a tous pardons 
Confessez de bouche a preudhons 
Chescun [et] chescunes la somme 
Autant qu'il en avoit a Romme 
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[381] C'est en son esglise au arrainne 
Visiter deux foix la sepmenne 
C'est une foix le mercredi 
Et l'aultre foix le vendredi 

[382] Chascun appostre a son pooir 
L'ottroya de tres bon voulloir 
De joye ung chescun gemissait 
Pour foy Dieu qui accroissait 

[383] Et sainct Piere lez confirma 
Et de sa puissance y donna 
Au tant qu'a Ro[m]me en y avoit 
Et que jamais en y auroit. 

{.384] Sainct Clement prist solicitude 
De lever escalles [et] estudes 106 

Des ordonnances appostollicq[ue] 
Accroissant la foy catholicques 

[385] Destruisant lez illusions 
Erreurs [et] folles abusions 
Des abbusez en follastries 
Addorant leurs ydollastries. 
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[386] Sainct Clement fist pluseurs esglises 
Car on faisait tout a sa guise 
Le siege tint vintg cincq ans 
Et trois moix [et] puis fuit vacqua[n]t. 

106 Cet élément peut paraître intéressant. C'est peut être une indication originale de 1' auteur 
car on n'en trouve aucune mention dans la Chronique de Philippe de Vigneulles. 
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[422] Povre aveuglez ce dit s[ain]ct Altre 
Nostre Dieu est vray Dieu sans aultre 
Dieu en trois personnes estre escript 
Pere [et] filz [et] sainct esperit 116 

/423] Sainct Altre fist son orison 
Et Dieu leurs do[n]na garison 
Du miracle furent advertis 
Mais pas n'en furent co[n]vertis 

[424] Neantmoins congiez le[ur] donnere(n]t 
Et le[ur] tresors leurs redonnere[n]t 
En eulx asseurant jo( ur] [et] nuicts 
Et leurs donna[n]t bon sauf conduit 

[425] Lors revindre[n]t en le[ur] cite 
Destruitte en grant advercite 
En dominant grant cris [et] pleurs 
Et tres pitoyanble doleurs 

[426] La trouvere[n]t lez corpz gisans 
Tuez murdris ou languisans 
Par les rues (et] lez quaireforts 
La ny a voit n ulz reconforts 
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[427] La ny avait que dolleance 
Annuit tristesse [et] desplaisence 
Cris pleurs [et] desolacion 
Mal deulz [et] tribulacion 

[428] Deulx fays a goustez sez dur mes 
Piteusement la pauvre Mets 
Deux fois destruitte en g[ra)nt escla[n]dre 
Par Julius et par lez Vandre 

116 Dans sa Chronique, t. 1, p. 74, Philippe de Vigneulles évoque aussi le passage des Wandres, 
le miracle de l'oratoire, la cécité des barbares ainsi que l'écroulement des murailles. Les 
Chroniques de la cité de Metz et celle de Philippe de Vigneulles sont proches, puisque les 
deux auteurs semblent utiliser la Chronique française des évêques de Metz. 
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[429} Deux fois a estee viollee 
Destruitte arse [et] depoppullee 
Et tousijours remise en puissance 
En vertus force et accroissance 

[430} Le Dieu qui ressucite 
Et qui la permis a cite 
Et qui la maintient en victoire 
En soit lhonneur lowenge [et] gloire 

[431} Or a estre deux fois destruitte 
Et deux fois refaittes (et] restruitte 
Dieu la garde de mescheoir 
Ne en tel pitiez rencheoir 
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[432} Deux fois sont pardue lez lettre 
Que clercs ont sceu en escript mettre 
Anciennes cronnicqz (et] hystoire 
Et pardue en est la memoire 

[433} Pourtant en parler seurement 
On ne puet mais obscurement 
Verite S\u'on ne puet trouver 
Est fort mallaisie a prouver 

[434} Peu et peu fuit réedifiee 
Au moin mal [et] fortiffiee 
Ilz leurs convint ce mal passer 
Loing temp pouvre on le puet pe(n]cer 

[435} Leurs annemis sens lasser rien 
Pillere[n]t [et] prindre[n]t tous lez biens 
Tout gaistez pardus [et] confus 
Ny lasserent nes qu'apres feu 

[436} Loing tempz fure[n]t en pouvre hostel 
Et pouvre gents en pouvretez 
En remordant leur conscience 
Portant leur malz en pacience 

124 











[455} Il tenait la haulte Bourgongne 
Les extremittez dez montaigne 
En jusqz a la mer de Frise 
Possedait tout soubz sa maistrise 

[456} Il possedait entre le Rin 
Et Lescalt deux fleuves marins 
Tous le pays [et) territoire 
Par sa grant puissance et victoire 
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{457} Il possedait Utrecth [et] Trieuve 
Et Mayance Collongne [et) Cleve 
Gueldre Brabans [et) Hollande 
Haynal Halsebain [et) Zellande 127 

{458} En seigneurie [et] previllaige 
Tenait tout le pays du Liege 
Alsace, le pays de Lembourg 
Et la duchiez de Lucembourg 

{459} Il possedait autour du Rin 
La terre au con te Pallatin 
Le pays de Hem [et] Ardenne 
Tout le pays bas [et) Lorainne 12s 

{460} Mets estait de forte ediffice 
En lieu covenanble [et] propice 
Et fuit trouve fort aissie 
Pour la chambre au roy d'Astrasie 

127 Utrecht, Trèves, Mayence, Cologne, Clèves, Gueldre, Brabant, Hollande, Hainaut, 
Hesbaye et Zélande. 
128 Les provinces tenues par le duc Austrasius représentent assez bien le royaume de 
Lotharingie tel qu'il devait être en 959 au moment où l'archevêque Bruno le divisa ; PRosT, 
les Légendes, p. 413. L'auteur reprend la liste des territoires énumérés par Jean Lemaire de 
Belges dans le deuxième livre« Illustrations de Gaule et singularitez de Troye», p. 365, 366. 
Jean Lemaire de Belges signale que deux cités sont des capitales dans le royaume d'Austrasie 
«le dit royaume d'Austrasie ha eu par intervalle de temps deux citez capitales, cestadire là 
où se tenoit le siege Royal, cestasavoir, Metz et Aix la chapelle », « entre les deux fleuves du 
Rhin et Lescault et comprenoit Utrecht, Coulongne, Treves, Mayance, les pais de Brabant, 
Gheldres, Cleves, Hollande, Zelande, Haynnau. Hasbain, Liege, Lembourg, Alsate et toutes 
les terres que le Conte Palatin tient maintenant alentour du Rhin». 
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[478] Puis qu'ainsy est que es ignorant 
On cas comme tu me va disant 
Prie a mon seigneur sainct Nicolas 
Qu'il prie a Dieu po[ur] ton soulas 

[479] Ainsy que mourir il debvoit 
Le boureau qui bien s'efforcoit 
Son office allant exercean t 
Des deux bras devint non puissant 

[480] Pluszieurs estoient en la presence 
Voiant ce miracle [et) puissance 
De Dieu alors subitement 
Cria a grande voix haulteme[n]t 

[481] Celuy qui le cas avoit fait 
Messeigneurs je vous dis de fait 
C'est moy qui ay le cas co[m]mis 
C'estuy hors de voz mains soit mis 

[482] Ce que fust faict pour memoire 
Le seigneur almosnier pour voire 
Tant fist q[ue] la cite acquist 
La place et maison et domnist 

[483] A la citez de son tresor 
Grand somme [et) aussy par dehor 
De la cite entre deux pontz 
A tousio[ur) mais de son treffons 
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[484] Grand nombres de journalz de terre 
La ou bon faict descapitere 
Pour la print les delinquans 
Ce qu'on souloit faire par dedans 
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{495] Et par honneur qu'a tous bien tire 
Il prist la fille au roy de Tire 
Nommee la belle Beautrix 
Que moult souffrit duel [et] estrifs 

{496] Robee fuît en son vergîez 
De bringants larrons estrangiez 
Pour vendre au marchiez a Festaiche 
Comme on vend lez buofz [et] les vaches 

{497] Hervis qui tant fuit noble [et] gent 
Mist grant nombre d'or [et] d'argent 
Pour la dame (et] ung esparvier 
Qu'il acheta [et} ung livrier 

{498] Grant pitiez prist de celle dame 
Menee par garsons infalmes 
Truans glou ttoun hollierz paillars 
Felons murdriez larons pillars 
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[499] Par maniere doulce [et] su btille 
Leur dit d'ou vous vient ceste fille 
Ilz respondirent comme hurons 
Achattez la nous la vendrons 

{500] Je n'ay que faire de tel bague 
Qui est de virginite vague 
Ilz respondirent eulx tres tous 
Sainne [et] pucelle elle est de nous 

{501] Car vous scavez qu'a tel mestier 
Chascung voldroit estre premier 
Et par ce cas bien entendu 
A son corp estez deffendu 

[502] La pucelle de grant noblesse 
Considerant la gentillesse 
Au vassal plain d'honneurs [et] mours 
Le regarda de doulce amours 

136 



[503] Quant le noble vassal Hervis 
Remira la belle au cler vis 
Congneust que falce trayson 
L'avoit prise en noble maison 
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[504] Le vassal de tous bien apris 
Demanda la so[m)me [et) le prix 
Ilz lui firent ung grant tresor 
Il lez paya en denier d'or 

[505] Puis acheta ung espervier 
Beau [et) gent [et] puis un levrier 
Aultre marchandie ne fist 
Plus n'avoit plaisir que prouffit 

{506] Son pere lui disoit merchante 
Pour sur lez champ estre marchant 
Qui estoit nez de sang ducal 
Ce n'estoit pas partie egal 

[507} Villain estoit de part son pere 
Mais tres noble de part sa mere 
Qui estoit fille au duc lorain 
Dont il en fuit duc souverain 

[508] Quant a Mets fuit retornez 
Son pere sans plus seiornez 
Sans demander nulles occaisions 
Les chassa hors de sa maison 
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[509] Non congnossant la demoizelle 
La reputtant quelque donzelle 
Veuve de meschant comun 
Lez deboutta en grant ruyne 
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[530} Sainct Grodegant chose certaine 144 

Fist faire l'aultel sainct Estienne 145 

Et ung loitry moult riche [et] gent 
Tres tout couvers d'or [et] d'argent 

[531] Et maintes aultre bel ediffice 
Et ordonna mainte benefices 
Son corps fuit inhumez a Gorze 146 

Et son ame es sainct cielz repose 

Quant l'esglise Sainct Salveur fuit faicte 

[532] De bonne vie vient bon los 
Ung esvesque nommez Valo 147 

En l'honneur de Dieu salveur 
Fonda l'esglise Sainct-Salveur 148 

144 Chrodegang (742-766) est issu d'une famille de la haute aristocratie franque. La 
personnalité de Chrodegang est exceptionnelle. Il fut à l'origine d'un triple renouveau 
liturgique, communautaire et monastique. Il introduisit à Metz « la liturgie romaine», 
restaura et embellit sa cathédrale et créa une école de chant qui devient célèbre dans tout 
l'Empire. Ce fut pour l'Eglise de Metz, le départ d'un essor culturel et d'un rayonnement 
spirituel qui devait la marquer pour des siècles. L'évêque contribua à l'essor de la vie 
monastique en fondant l'abbaye de Gorze en 749 ; TRIBoUT DE MOREMBERT, Le diocèse de 
Metz, p. 18. 
145 Dans sa Chronique, t. I, p. 170, Philippe de Vigneulles cite aussi ce passage:« à l'ayde du 
roy Pepin, fit faire le cuer et 1 'autel saint Estienne de Mets, et le re-vestiaire (sacristie), et, à 
saint Pierre, il fist faire le presbitaire, et fist aussi faire le loitry Gubé) du cuer de Metz tout 
couver d'or et d'argent, à archet par entour>). Philippe de Vigneulles développe la vie de 
Chrodegang et notamment les liens avec les Carolingiens. 
146 Dans sa Chronique, t. I, p. 170, Philippe de Vigneulles souligne que Chrodegang édifia 
l'abbaye de Gorze et y fit appliquer la règle de saint Benoît. Il ajoute qu'il y fut enseveli. 
147 L'évêque Wala (876-882) tenait le diocèse de Metz alors que Louis le Germanique avait 
récupéré la totalité du territoire de la Lotharingie, au détriment des prétentions de Charles le 
Chauve, suite au découpage de Meersen en 870. L'évêque de Metz assura des charges 
militaires. C'est à lui que revint en 882 le soin d'arrêter les Normands à Remich, où il trouva 
la mort ; P ARISSE, Histoire de la Lorraine , p.ll3. 
148 L'église Saint-Sauv~ur se trouvait entre la rue de Petit-Paris, la place Saint-Jacques et la 
rue de Ladoucette. Cette église remonte à l'évêque Wala où il fut enterré. Si Wala fut le 
premier fondateur, l'évêque Adalbéron en est de second. En effet, il repris la construction de 
Saint-Sauveur et Sigebert de Gembloux parle d'une reconstruction. Cette église disparue 
après le siège de 1552 ; KLAUSER, Eglises antérieures à 1 'an mil, p. 638. 
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[536} Quant les amans furent establis 1sa 

Du tout n'est pais mis en oblis 
Le milliaire estoit tout ron 
Mil deux cents on environ 154 

Quant le corp Monseigneur sainct Clement fuit relevez 

[537} Ung esvesque nommez Herman 
Releva le corp sainct Clemens 
Et se le fit pourter a Mets 
Et puis morut troys jours apres 1ss 

(1200) 

153 L'acte du 8 juillet 1197 institue les amans. Ils sont deux dans chaque paroisse et chargés 
d'assurer la garde des contrats, puis de leur rédaction. Cette institution traduit le souci de 
simplifier les formalités de la vie juridique et économique ; SCHNEIDER, La ville de Metz au 
Xlllème et X/Vème siècle, p. 160. 
154 L'institution des Amans eut lieu en 1197 et non en 1200. Il se peut que l'auteur ne se 
souvenait plus de la date exacte de la création de cette institution puisqu'il note lui-même 
« Mil deux cents ou environ ». En revanche, Philippe de Vigneulles note avec exactitude cette 
date dans sa Chronique, t. 1, p. 309. On peut aussi supposer que l'auteur des Chroniques de la 
cité de Metz avait à ce moment plus le souci de la rime que de l'exactitude de la date. 
155 Dans sa Chronique, t. 1, p. 226, Philippe de Vigneulles rapporte aussi cet événement: «fuit 
amonesté ledit evesque par une advision miraculeusement luy faicte qu'il levait le corps de 
saint Clément, le premier apostolle et premier evesque de Mets. Et enssuy le fist. Et, quant il 
1 'ost fait, il morut, trois jours après qu 'ill' ot levé . . . ». 
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[538] L'esvesque estoit chose murarnble 
Devant Dieu acusez des deables 156 

L'esvesque Hermans devant dit 
Mais sainct Clemens de deffendit 

156 Dans sa Chronique, t. 1, p. 228, Philippe de Vigneulles rapporte, lui aussi, que saint 
Clément pria pour l'âme de l'évêque Hermann qui était accablée par le Diable. Les prières du 
saint sauvèrent l'évêque. Selon la Chronique française des évêques de Metz, l'âme 
d'Hermann avait été saisie par le Diable. Il fallut l'intervention de saint Clément pour que son 
âme fut sauvée. Saint Clément s'était souvenu de lui, parce qu'il avait procédé à l'élévation de 
ses reliques et qu'il avait confirmé leur appartenance à l'abbaye de Saint-Clement. La 
Chronique des évêques Metz en français qui se trouve dans le manuscrit BM 855, relate ce 
miracle, folio 221, colonne 1 et 2. L'auteur rappelle, dans un premier temps, la querelle des 
investitures dans ces termes : « En son temps, fut trop grant peril/ouse discorde entre le 
royaulme et la clergie, car on mettoit roy sur roy, pape sur pape et dura logtemps cette 
discorde ». Puis l'auteur évoque la translation de saint Clément : « Et fut amonesté par a 
vision qui le mist le corps de sainct Clement, le premier doctoru de Metz et ainsi le .fist. Et 
marut trois jours apres ce qui/ ot leve et quand le dit corps de sainct Clément fut apportez en 
l'esg/ise de Metz si fist de très grant miracles par l'espace de trois jours. Et tantost que 
l'evesque fut mort, le corps cessait a faire miracles par 1 'espace de deux jours dont le peuple 
fut moult triste et demandait pourquoy cestoit ». L'auteur explique alors comment saint 
Clément sauve l'âme de l'évêque: «Et tantost la cause fut révél/ée a ung sainct homme 
re/igieulx. Et fut dit en ceste manière : pour le temps que le corps sainct Clemant ait cesser a 
faire miracles, il ait este devant le souverain juge pour defendre l'âme de /'evesqz Hermans 
que les dyables accusaient trop fort. Il mettaient sus que la paour de la mort avoit mie fait son 
debvoir de la gue"e que estoient entre la clergie et le royaulme. Et a chacun argument que 
les dyab/es fe soient, saint Clément prier pour luy a mains jointes et a genoulz et fut la prière 
de saint Clement de si très grans pour plus en pitié et avoit pardon a /âme de l'evesqz 
Hermans et mist si/lenœ a tous les dyables. ».Les événements évoqués correspondent à deux 
quatrains et se déroulent un siècle plus tôt puisqu'il est question de faits relatifs à Bertram, 
c'est à dire au XIème~s é~....-àuss1 parti e cett ' "ôde~qùe.lachrorùque ne 
respecte plus vraiment la chronologie. L'auteur, en fait, ne relate pas ici la période durant 
laquelle Hermann fut l'évêque, mais un miracle le concernant. Hermann fut évêque pendant la 
période concernée par la querelle des investitures. Il suivit le parti des papes et l'empereur 
Henri IV le chassa de son évêché en 1078. TI ne revint à Metz qu'en 1089. Pendant ce temps, 
son temporel resta sans surveillance. Les seigneurs du pays ainsi que les Messins prirent leur 
part du butin. Depuis cette époque, les évêques sont en continuelle hostilité avec les Messins. 
En effet, les évêques cherchèrent à récupérer leurs terres; WoRMS, Histoire de la ville de 
Metz, p. 18. 
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[543] 

[544] 

Quant le pallas fuit reffait tout nueuf 

Par mile trois cents et dix huites 
Aincy que~ cronicq s'ensuite .1_ 
Fuit reffait du bas jusque en C::u 
Le pallas de nueufve fasson 1 

Mil troi cents quarante septe 
Furent mis en fers et en seppe 
Deux freres qu'estaient bouchiez 
Et puis noyez pour despeschiez 

[545] Ly ung avoit nom Huguegnon 160 

Mais de l'aultre ne scay le nom 
Pour ceu qu'il a voient en erreur 
Conspirez contre leur seigneur 

[1318] 

[1347] 

159 En 1315, un contrat d'échange fut établit entre la ville et la cathédrale. Le Chapitre de la 
cathédrale se plaignait de ne pas pouvoir procéder au service divin dans leur cloître parce que 
le maître-échevin accompagné des Treize donnaient leurs audiences, entendaient les plaignant 
et y faisaient lire les bans deux fois par an. Le chapitre cède alors à la ville une maison 
canoniale qui se trouve à l'entrée de la ruelle Sergent avec toutes les dépendances. Cette 
demeure avait été occupée auparavant par Thierry de Crecy, chanoine de Metz. En échange, 
la ville donne au chapitre, une maison qui se trouve derrière Saint-Victor et qui appartenait à 
Nicole le Selavier. Du coup, le mrutre-échevin et les Treize renoncent à tenir« cloître» dans 
l'ancien cloître et les chanoines purent en disposer à leur grès. C'est à l'emplacement de la 
maison canoniale obtenue grâce à l'échange que la ville fit bâtir en 1317 le nouveau palais ou 
palais neuf dont les travaux s'achevèrent en 1318. Ce bâtiment fut le siège des magistrats 
jusqu'au moment où fut établi le parlement; D'HANNONCEILES, Metz ancien, t. I, p. 35. 
160 Le patriciat messin ne prenait pas pour habitude d'être conciliant et cette attitude entraînait 
le mécontentement parmi le peuple. En 1347, le boucher Huguignon eut une querelle avec les 
treize et fut condamné à une amende de 20lb, et au bannissement pour 20 ans. Sa faute ne 
devait être ni grave, ni suffisamment établie, sinon les mesures eussent été plus dures. 
Huguignon ne voulut pas se soumettre à cette sentence. Il tenta de résister avec d'autres 
bouchers accourus en arme à la vieille boucherie. ll fut pris et noyé dans la Moselle. Dans la 
Chronique de Praillon, les complices d'Huguignon sont cités ; SCHNEIDER, La ville de Metz au 
Xlllème et X/Vème siècles, p. 45. 
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Quant Monseigneur sainct Barnabe fist la paix entre l'esvesque et l'esveches 

[583] L'an mil trois cents [et} deux ans 
A nostre matiere et divisant 
Renald de Bar estoit esvesque 1ao 
De Mets dont vint grant eschecq 

[584] Entre l'estat spirituel 
D'une part [et] du temporel 
S'esmeust tres grant division 
Par convoitise abusion 

[585} Chescun prent vollentier du tien 
Et donne tres envy du sien 
Pourtant son ravissant luppars 
Qui convoittent plus que leur pars 

[586] Quant chescun dit qu'on lui faict tort 
C'est d'ou viennent lez grant discordz 
Par trop souvant usez de force 
Ont estez pluseurs mis en fosse 

[1302] 

180 Renaud de Bar fut évêque de Metz de 1302 à 1316. Dès 1302, il devint le tuteur de son 
neveu, le jeune Edouard 1er comte de Bar. Le climat se détériora rapidement entre l'évêque et 
les Messins puisque le conflit débuta en 1304. En effet, à cette date, les Messins rendirent une 
ordonnance qui ôtait aux prêtres le droit de succéder et d'hériter. Déjà depuis 1226, les 
moines devaient s'acquitter de droits sur les marchandises et fournir leur part sur les impôts. 
Le clergé protesta, mais paya. En 1304, un clerc étant mort sans avoir établit de testament, 
Renaud de Bar réclama la possession de ses biens au gouvernement de Metz. Celui-ci refusa. 
L'évêque entra alors en guerre contre la ville. La bataille allait commencer quand des 
personnes influentes obtinrent une réconciliation. L'évêque consentit à rentrer dans Metz en 
jurant qu'il y entrerait avec une armée. Mais les Messins lui firent promettre le contraire. Par 
orgueil, il décida d'y entrer lors d'une procession en grande pompe, accompagné par de 
nombreuses personnes ;WORMS, Histoire de la ville de Metz, p. 38. Philippe de Vigneulles 
écrit dans sa Chronique, t. I, p. 363, «Pour sa/ver son sairement, il fit faire le jour des 
Palmes la grant procession selon ce que 1 'ordonnaire de la Grant Eglise de Mets le devise : 
car à celle procession, l'evesque doit estre present». Les chanoines de la ville n'étaient pas 
en meilleurs termes avec leur évêque. Ils avaient dressé contre lui une liste de plaintes 
particulièrement précises et qui traduisait leur indignation. En fait, l'évêque se désintéressait 
complètement des affaires liées à Metz. Il préférait se préoccuper de ses autres résidences. Les 
Messins critiquèrent vivement le transfert de juridiction ecclésiastique à Vic. Cela entravait le 
fonctionnement normal de la justice. Cet épiscopat s'acheva dans la confusion puisque 
Renaud de Bar décéda empoiS()Ilfié au monastère de Saint-Vincent en 1316; TRJBOUT DE 

MOREMBERT, Le diocèse de Metz, p. 56. 
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[598] Les pouvres gents par le pays 
Se trouvere[n]t moult esbahys 
Lasserent tout [et] bestes [et] biens 
Que leur anffans s'en prendre rien 

[599] La guerre fuit moult merveilleuse 
Et de chiertemps moult perilleuse 
Car les grains furent ars es granges 
Et pardus toutte lez vendanges 

[600] Mais tant furent messains vaillant 
De tret destocq[ue] [et] de taillant 
Faisànt tel guerre [et] tel huttin 
Qu'il conquesterent grant bu ttin 

[601] Malgrez la guerre [et] son malice 
On usa d'une tel police 
Sy bien [et] ordonnencement 
Qu'on heust tres bon gouvernement 

[602] Or la plus grant pitiez quy fuit 
Cest qu'Hz mirent par tout lez feu 
Tout fondus [et] aruynnez 
Et n'avoit ons rien enhannee 
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[603] Moult heust la cite a souffrir 
A leur esvesque allerent offrir 
Quinzes milles livres d'argent 
Pour avoir ayde de ses gents 
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[637] Le chastel fuit ars [et] bruller 
Gens tues (et] patibuller 
S'il ont brulle tues (et] estouppe 
En eux refist tel pain sou ppe 

La guerre de Lutenge [et] de Haittange 

[638] Treize cents quatreving (et] septe 
Les gens d'annes depart lez septes 
De Mets abbattirent Haittange 194 

Champillon 195 (et] aucy Luttange 19fi 

La guerre du conte de Sainct Pol 

[639] Treize cents quatreving [et) quinze 
Le conte de Sainct Pol damprise 197 

Les bleds au champs prest acillier 
Fist bruller ardre [et] exillier 

[640] Sauvant sur la pouvre cite 
Est venue moult advercite 
Ont sez gents a mort offris 
Et moult de grant peine souffris 

La guerre dez Lorrains [et] des Allemands 

[641] Mile troi cents cinquante [et) ung 
De propre usaige tout commun 
Dez Lorains (et] dez Allemans 
Briez conseilliez egallement 

194 Hettange : Moselle, arr. Thionville-est, c. Cattenom. 
195 Champion: Ferme, commune de Chailly-les-Ennery. 
196 Luttanges: Moselle, arr. Thionville-est, c. Metzervisse. 
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[1387] 

[1395] 

[1351) 

197 Comme le comte de Saint Paul n'était plus au service de la ville de Metz, il commettait de 
nombreux forfaits à chaque fois qu'il passait dans le pays messin. Philippe de Vigneulles 
signale dans sa Chronique, t. II, p 112, «Revint sur les terres de Mets le conte de Sainct Pol, 
et boutit le feu en plusieurs bledz par Devent les Pontz. Et avoit avec luy grand compagnie, 
entre lesquelle estoient plusieurs seigneurs de France du sang reau/». 
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{642] Ilz ont d'usaige acostumez 
Ou droit ou tort tantost tumez 
Car les loups a peu d'occoison 
Prennent poullains veaux (et] oixons 

{643] Aincy fuit raison ou tort fait 
Leur conseil fuit tan tost fait 
Disant faisons la guerre acomppe 
Du moin nous prandront une souppe 

{644] 

1 
Lorrains ne cesseront jamais 
De prendre guerre a ceulx de Mets 
Et reveillez [et] endormy 
Se sont toujiours leurs annemis 198 

1 

{645] Pour estrela guerre entasmee 
A Flery 199 vindrent grant armee 
Et la firent dresser leur tentes 
Et en dresserent vingt a trente 

{646] Il y avoit de fme mouches 
Faisant sauvant g[ra]nt scarmouche 
Qui ne valloient pas ung sol 
Dont ilz en furent tantost saolz 
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{647} Ne firent aultre vasselange 
Que bruller lez pauvres villange 
Et efforcer filles [et] femmes 
Et excecranble fait infalmes 

198 En 1347, les bourgeois messins avaient étouffé la révolte des bouchers. L'un d'entre eux, 
Huguignon avait été noyé au pont des mots avec son frère. Finalement, pour le patriciat 
messin la guerre valait mieux puisqu'elle occupait les gens du peuple. Les magistrats prirent 
donc le parti de la guerre en s'engageant dans le conflit qui opposait l'évêque Adhémar de 
Monteil au sire de Fénétrange. C'est ainsi qu'ils exposèrent les environs de la ville aux 
incursions continuelles des pi~ORMS, Histoire de la ville de Metz, p. 48. 
199 Fleury : Moselle, arr. Metz-Campagne, c. Verny 
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[648] Tantost lez convint despartir 
Chescun en son lieu revertir 
Mais ceulx de Mets sceure[n]t en haitte 
Qu[an)t leurs armees fuit desfaitte 

[649] Les Messains ne fure[n)t pas lasches 
Mais tres diligent fort [et] fresches 
Preste en armee [et] appareillee 
Pour lez aller bien resveillier 

[650] Et a estre en allerent aincy 
Tout destruisant jusq[ue] Ancy 2oo 

Et brullant fortresse faubourg 
Et tout le pays alentours 

[651] Assaillirent Frouway 2o1 [et) Roziere 202 

Se fort maisons firent mauxiere 
Et furent on jay en desduit 
Malgrez tous deux jours (et) deux nuicts 

[652] Le sire Thiebal de Blaumont 
Noble chevallier de renon 
Pour aller bruller en Lorainne 
Des messains estoit cappitaine 

[653] Des Metsains survint une alarme 
Des Lorrains sept cents ho[m]me d'arme 
Dont sept vingtz en furent attrappez 
Des lorains mors [et] d'estrippez 

[654] Des Metsains ne morut cun ho[m]me 
Mais des navrez en heust grant somme 
L'un bien joyeux l'aultre maris 
L'un meshaigniez l'aultre garris 

200 Ancy-sur-Moselle : Moselle, arr. Metz-Campagne, c. Ars sur Moselle. 
201 Frouard : Meurthe et Moselle, arr. Nancy, c. Pompey. 
202 Rosières aux Salines: Meurthe et Moselle, arr. Nancy, c. Saint Nicolas de Port. 
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[671} Quinze jours furent et villaiges 
De nostre terre a grant domaige 
On lez nommoit a sy grant sommes 
Qu'on lez asinoit cent mile hommes 

Fo 67 ro 

[672} Sans faire la chose lontainne 
Lez seigneurs vers lez cappittaine 
Furent porter ung pot de vin 
De trente quatres milles florins 

[673} Lors entrerent en l'esveschiez 
Mais l'esvesque 2os en vint bien a chief 
Beaux dont leurs fist pour lez fist traire 
Droit ou la contez de Ferraitre 

[674} Ceulx de Mets tout a l'entour 
De la cite arderent lez bourgz 
Et tout vindrent [et} corpz [et} biens 
Et tout bruller sens lassier rien 

[675} Car se les routte eussent logiez 
Ez bourgz s'eust estez grant dangiez 
Grant folie [et) grant nicete 
Assez pour perdre la cite 

[676} On dit souvant qu'amour fait moult 
Mais par dessus argent fait tout 
Tant fussent puissant [et] grants gens 
Deschassiez furent par argent 

·~~==.:~~~::~, 7 
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€titucion ~1 fe ste Sainct Salvator 

[677} E~ !~?? .... . e_kqi~-œfi.tk!L~:tt.lYs--. [1320] 
En Mets tel fortune advint 
Que les corbeaux le feu portoient 
Et sur pluseurs lieux le gettoient 

208 Thierry Bayer de Boppart (1365-1384). 
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[678} Et y heust en pettite espasse 
En la cite grants maisons arse 
Ung jour de fe ste sain ct Salvour 
Dont moult fuit grande la paour 

[679} Il fault entendre pour le mieulx 
Qu 'estoit pugnassion de Dieu 
Dieu vueille garder la cite 
De telle grande advercite 

La guerre des quatre contes 

[680} L'an mile quatre cent [et] quatre [1404] 
Pour plusieurs querelles de bettre 
Plusieurs seigneurs de plusieurs terre 
Contre la cite prinrent guerre 2o9 

[681} Le duc de Lorraine 210 [et] l'esvesque 211 

Et les seigneurs de Mets avecq 
Firent ensamble ung compromis 
Pour garroyer leurs annemis 

[682} ( Et aincy qu'est escript en compte 
Premier y avoit quatre conte 
Et pluseurs aultre chevallier 
Et aultre avec eulx alliez 

212 -
[683} 1 'Et dura la guerre trois ans 

A qui qu'en fuit la paix pesant 
Ou qu'en soit meritte on pechiez 
Les pauvres gens ont le meschief 

~ 

209 Ces quatre comtes sont Philippe de Nassau-Sarrebruck, Jean de Salme, Gérard de Boulay 
et Jean d'Autel, seigneur d'Apremont. Ils s'étaient retrouvés devant Metz avec 1500 hommes 
et exigèrent le prix de leur départ à dix mille florins. Les gens de Metz furent contraints de 
payer et le peuple se souleva contre le patriciat, WORMS, Histoire de la ville de Metz, p. 53. 
210 Duc Charles II de Lorraine (1365-1384). 
211 Raoul de Coucy, évêque de Metz (1387-1415) conclut une alliance avec le duc de Lorraine 
le 2 janvier 1406; SCHNEIDER, La ville de Metz au Xlllème et X/Vème siècles, p. 500. 
212 Le quatrain 683 se trouve dans la marge droite du folio. L'auteur a indiqué, à l'aide de 
signes l'endroit où doit se trouver ce quatrain. 
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[689} Ung an furent seigneur et maistre 
Nul n'osois la cause debattre 
Et userent de leur veulloir 
Nullui ne s'en osoit dolloir 

[690} Et dura la discencion 
Jusqu'au jour de l'Ascencion 
Ung an entier moin cincq semenne 
Fuit la cite en moult grant peine 
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[691} Et qua[n]t ilz furent revenus 
Et de leur puple soustenus 
Tantost en preindrent trente six 
Qu'ilz firent morrir sens mercy 

[692] Le cas ne sceuren t denorer 
Dont ilz lez firent tout noyer 
Se fuit un grant cruaute 
Tant de gents de gra[n]t parent 

[693] Grant honneur est de g[ra]nt seigneurs 
Grant prouffit de bons gouverneurs 
Grant plesir de femme [et] d'anffans 
Quant tout est regis p[ar] bon scens 

Omne regnum in se divisum et solabitur 

[694] Encor advint en celle annee 
Qu 'estoit tres mal fortunee 
La guerre de quatre seigneur 
A grant perdre [et] grant deshonne[ur] 

[695] Salverne, Nassau [et] Salme 
Et Boullay tous gents de grant falme 
Accompagniez de grant gents d'armes 
Vindrent livrer ung grant alarme 21s 

215 L'auteur de la chronique fait de nouveau référence à la guerre de 1404-1405 qui oppose les 
Messins aux sires Philippe, comte de Nassau et de Sarrebruck, le comte de Salm, le sire de 
Boulay et le sire d'Apremont. 
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Une alliance que faitte des seigneurs 

[702] En cellui an sens obliance 
Fuit faitte une grande alliance, 
Du duc Lorain du duc de Bar 
Mets et l'esvesque d'aultre par 21s 

[703] Ensemble furent alliez 
Prince, prelas, chevallierz, 
Sens avoir guerre ou deffiance 
Durant le temps des alliances 

[704] Le duc Robert [et] le duc Charle 
Mets [et] l'esvesque dont je parle 
Qu'on nommoit Raoul de Coucy 219 

En paix estaient sens soucy 

[705] / La paix est moult bonne au merchant 
~~·. Ef au commun puple de gens 

Met paix [et] se fet gents a mallaise 
Mais la faulce guerre malvaise 

218 L'auteur annonce que la trêve eut lieu le 2 juillet 1408. TI évoque cette paix aux quatrains 
701 à 705 avant d'évoquer le conflit qui avait amené à conclure cette paix. Le récit ne suit pas 
toujours un ordre chronologique. La paix faisait suite à la guerre qui avait eut lieu entre la 
ville de Metz, le duc de Bar et d'Orléans et le duc de Lorraine. Le duc d'Orléans se fit 
assassiner par le duc de Bourgogne et le duc de Bar se retrouva seul. Il consentit à conclure 
une paix avec les Messins qui fut négociée par l'évêque de Metz, Raoul de Coucy. Il ffit arrêté 
que les frais de guerre ne donneraient lieu à aucune réclamation et que les droits de chacun, 
antérieurs à la guerre seraient maintenus; Id, p. 55. 
219 L'évêque de Metz, sans nul doute devait trouver cette paix bien importante. Metz vivait la 
fin de l'époque du Grand Schisme durant laquelle deux papes se trouvaient à la tête de la 
chrétienté. La nomination de Raoul de Coucy à 1' évêché de Metz été compromise par la 
désignation de Thilman faite par le pape romain Urbain VI. Le pape d'Avignon avait évoqué 
le tout jeune Pierre de Luxembourg, mais ce dernier mourut en 1387. Thilman engagea des 
hostilités contre Metz de 1385 à 1388. Raoul de Coucy fut tout de suite engagé dans le conflit '') 
contre Thilman. Ce dernier meurt en 1411 et le schisme prend fin en 1416 ; SERPIERJ, 

Graouilly, image et légende du fameux dragon de Metz p. 117. · 

178 











[725] Aincy soudain co[m]me ung escouffle 
L'un disoit biffle [et] l'aultre bouffie 
L'un sesespoente [et] l'aultre tramble 
Et n'eurent point d'acort ensamble. 

[726] Le seigneur Au Vergier leur dit 
Vous estes folz et estordis 
De cuidier prendre une tel plaice 
Se n'est pas comme ung nit d'esgasses 

[727] Tantost s'esmeurent en descordance 
Disant vecy pouvre ordonnance 
Jayne fallait tant avancier 
Pour sy beau fait encommencier 
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[728] Ceste armee de fripponnailles 
Gens assemblez sil valt se vaille 
Et tous gentilz ho[m)mes [et] seigneurs 
Y eurent tous grant deshonneurs 

[729] Tous se prindrent a esbouller, 
Grongnier, hongnier [et] rebeller 
Quant virent la chose mal duitte 
Soubdamement prinrent la fuitte. 

{730] Le duc de Bar gloriffiez 
Se tenoit tout certiffier 
A telle grosse compaignie 
Que la cite fuit jay gaingnie 

[731] Il donna congiez nos seigneurs 
En leur faisant faintes honneurs 
Car a per lui faisait son compte 
Mais tout lui tourna a gra[n)t ho[n]te 
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[732] Lez citoyens en leurs repos 
Ne scavoient rien du propos 
Ne aucy les aultres seigneurs 
Qui estoient embassaldeurs 

[733] Ung seul ho[m}me sur la muraille 
Ver eu lx pre sen ta sa moureille 
En passant temps de sa musette 
Commensa une chansonette 

[734] En sa chanson disoit aincy 
Vous perdes vostre temps ycy 
Recullez vous on vous voy bien 
Fuiez vecy le jour qui vient 

[735] la chanson estoit bien rymee 
Il n'entendit rien de l'armee 
Ne lez aultres aucy d'aultre part 
Par ce la prindrent leur depart. 
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[736] La lasseren t leur bastillerie 
Lez nefz plainne d'artheillerie 
Tout on pres Sainct Simphorien 
Et tout leur fait ne vallut rien. 

[737] Les seigneurs retournez a Mets 
Furent esbahys plus quoncq[ue] mais 
Estre eschapez de telz dangiez 
Et de guerre estre sy chargiez 

[738] Alors en gr[an}t devocion 
Firent de grands processions 
Que la graice du sainct esperit 
Lespreserva de tel perilz 
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[739] Du passez la pouvre cite 
Ait souffir moult d'advercite 
Pour combattre ses annemis 
Y a moult de constange mis 
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La guerre du duc Charle de Lorainne 

[740] L'an mile quatre cents (et] trente [1430] 
Par guerre qui tue (et] tormante 
Charle qu'estait duc de Lorainne 
Pour grever Mets prist gr(an]t peine 227 

[741] Il mist son siege devant Mets 
Puis cy puis la que long que pres 
Cuidant cerchie son advantage 
Mais rien ny trouva que domaige 

[742] De malvais conseil sy comblez 
Qu'il fist gaster fruis vignes (et] bled 
Et quant il heust tout despechiez 
Il n'en heust rien que le pechier 
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[743] Ung siege mist on Desiremont 22s 

Pour tout confondre [et] valz (et] mont 
Vint cincq cop tirer bombarde 
Mais bien est salve que Dieu garde 

227 Sur ces entre faits, le duc de Lorraine déclenche «la guerre de la hottée de pommes». En 
effet, parmi les droits des ducs de Lorraine sur la terre de Saint-Martin, figure alors une 
redevance levée sur les fruits portés hors des terres de leur souveraineté. Or en septembre 
1427, l'abbé de Saint-Martin-devant-Metz, étant en conflit avec les religieux du monastère 
s'était installé à titre privé à Metz. Il s'y fit porter une hottée de pommes cueillies dans le 
jardin des moines, sans acquitter la taxe due. Les moines saisirent 1' occasion de le dénoncer 
aux officiers du duc. Celui-ci ayant vainement réclamé son dû aux magistrats de la cité, 
déclara la guerre aux Messins. Les hostilités se prolongèrent pendant plus de deux ans, malgré 
les offres de médiation de l'évêque Conrad Bayer de Boppart et le village de Saint-Martin fut 
entièrement détruit à l'exception de l'église abbatiale et paroissiale. Le 1er janvier 1430, la 
paix fut enfin publiée avec retour au statut quo ante. Le duc fut vexé de n'avoir pas triomphé; 
Les pays de l'entre-deux au moyen âge, p. 48 à 51. 
228 Faubourg Desiderius Mates: Bellecroix. 
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La guerre de messire Ferry de Chamblay 

[750} Messire Ferry de Chamblez 231 

Mile quatre cent assamblez [1418] 
Et dix huict avec cest le nombre 
Fist a la cité grant encombre 

[751} Il prist le chastel d'Annery 232 

Par ung traytre mal nory 
Qui servait le propre seignour 
A son signour fuit traitour. 

{752} Alors comme il est mendon 
La cite devoit pencion 
A Charle le duc de Lorainne 
Qu'en usa mal selon son rengne 
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[753} il debvoit la cite deffendre 
Et ly lassoit trayer sez membres 
Dont il en heust confusion 
Et en perdit sa pencion 

[754} De la pencion furent 
Les Messains que trois milles francs 
Lui devoient tous les ans rendre 
Et par ce lez debvoit deffendre. 

[755} Il scavoit bien la trayson 
C'estoit mal user de raison 
En son fianble ait on fiance 
Et il fist de fer deffiance 

231 Ferry de Chamblé était un chevalier lorrain qui s'empara par trahison de la forteresse 
d'Ennery qui était la propriété de la ville de Metz. Ferry de Chamblé remis la forteresse entre 

-tes mams du duc de Lorrame. Metz ne put récupérer sa propriété moyennânfia-somme de 
seize mille florins; WoR:M:s, Hiswire de la Ville ck 1vfetz, p. 55. 
232 Ennery: Moselle, arr. Metz-Campagne, c. Vigy. 
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[772} De flesches, d'espee [et] de lances, 
Firent Messains si g[ra]nt vailla[n]ce 
Que des Lorains y ot des pris 
Soixante [et] dix hommes de pris 238 
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[773} On ne chierpente sens estelles 
La y heu t battaille mortelle 
Les Metsains furent fort navrez 
Mais n'en fuit cun a mort livrez 

{774} Le quel frappa tant du taillant 
Qu'il fist cranter les plus vailla[n]t 
Des cos qu'il receu pt abandon 
Morut, Dieu lui faire pardon 

[775} Collin Paillat estait no[m]mez 
En fait d'armes bien reno[m]mez 
En retournant tres justement 
Fist escripre son testament. 

[776} Messire Verry de Tournay 
A Nancy pas ne retourna 
Et le prevot de Chastenay 
Serait faulx cil y retournait. 

{777} Et pour la chose plus certaine 
Y demeura leur cappittainne 
Mais plusseurs aultres retamerent 
Que depuis leur foy perjurerent 

238 Depuis la guerre« Pour une hottée de pommes», en 1427, le duc de Lorraine était toujours 
en guerre contre la ville de Metz. Il s'était allié avec le duc de Bar, René de Sicile, le marquis 
de Baude, ainsi que le duc de Bavière. Ils avaient sous leurs ordres une armée comptant dix 
mille cavaliers et vingt mille piétons. De son côté la ville de Metz préparait sa défense, elle 
s'était attachée les services d'un certain Guillaume seigneur de Château-Villain, ainsi que 
d'autres capitaines. On arma les murs de la ville et on construisit des bombardes. Les combats 
furent en fait réduits à une série de pillages. Le pays se retrouvait épuisé et la paix fut déclarée 
en 1431 ; WORMS, Histoire de la ville de Met, p. 58. 
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[784] Les aultres faulx [et] corrumppus 
Congnoissant leur secret rompus 
Legierement prindrent la fuitte 
Car ilz avoient au dos la suitte 

[785] Ceux qui estoient emprisonner 
Furent tantost araisonnez 
Ilz conffesserent leurs pechiez 
Tantost on lez fist deppelchier 

[786] Ilz estoient on six ou septe 
Chescuns ung bel ma[n}tel de secq[ue} 
Pour leurs jounesse esbainoyer 
Dedent les quelz furent noyez 

[787] On lez mena au Pont des mors 
Pour do[n]ner a pluseurs remors 
De non faire telle entreprise 
C'estoit folie mal comprise 
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[788] Lez aultres qu'estoie[n]t fuiant 
Se cachoie[n}t co[m}me chahua[n]t 
Bannis estoient [et} fmjugiez 
Comme traystres landengiez 

[789] Tous estoient riche marchant 
Et tous furent chetis meschant 
De leur proces fuit la teneurs 
Et leur lignaiges a deshonneurs. 

Une trayson du Demesels de Commercy 240 

[790] Mile quatre cents trente quatre [1434] 
S'alloie[n]t les seigne[ur] esbastre 
Pont a Mou son a la jou ste 
Trayson ne dort ni ne jocquez 

240 Ce personnage qui s'était appelé le Damoiseau de Commercy est Robert Ide Commercy 
(1414-1465); Histoire de la Lorraine, Société des Etudes Locales, p. 182. 
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[824] Pour lez bans prandre [et] po[ur] lez lire 251 

Se nulz les voilait escondire 
Pour guerre me fait on sonner 
Pour gents mettre ensambles (et] armer 252 

[825] Et qui voldroit scavoir mon nom 
Dame mutte aincy m'appelle ons 
Ludovicus de Hamelia 
Me fecit et cetera 

Une guerre des allemants 

[826] Le conte de Petitte Piere 2sa 
Et le conte de Hanau Piere 
Le cappittainne Rodat Bayer 
Firent au Metsains grosse fumiere 

251 C'est l'évêque Bertram qui introduisit en 1197 dans le droit messin l'obligation de mettre 
par écrit toutes les transactions concernant les biens, c'est-à-dire, achats, vente, abandon, 
reprise, constitution ou rachat d'hypothèque. Cet écrit devait être déposé dans une arche dont 
un aman détenait la clef servait de preuve en cas de contestation. Auparavant tout devait se 
faire en public lors des plaids afin que tout le monde soit informé et au besoin s'oppose à 
certaines transactions. Désormais, le secret régnait. On du alors publier officiellement, sous 
l'autorité de maître-échevin les écrits. Cela s'appelait prendre les bans. Le clerc de la mairie 
concerné, au début de chaque plaid annal devait résumer l'acte de l'aman. Pendant rannée qui 
suivait chacun pouvait faire opposition et dans ce cas, on annulait la prise de ban. Cette 
pratique prit des proportions importantes et r on constitua des rôles de bans. Chaque rouleau 
débutait toujours par le nom du maître-échevin, puis suivaient les prises de bans faites aux 
différents plaids; DOSDAT, «Prises de bans et rôles de ban à Metz du Xlllème au XYlème 
siècles», Cahiers Lorrains, p. 143 à 148. 
252 L'opinion généralement admise voulait que la cloche serve surtout à « ameuter » le peuple, 
à l'assembler pendant la guerre. Elle devait servir souvent dans d'autres occasions. Les 
Messins la faisaient sonner à chaque élection de maître-échevin, à chaque élection de Treize 
ainsi qu'à la lecture des bans; La Cathédrale de Metz, dir. Aubert, p. 250. 
253 Dans sa Chronique, t. Il, p. 270, Philippe de Vigneulles rapporte, « Virent faire une course 
sus le pais de Mets le wouuez de Hanapier, le conte de Pettite Pierre, Redambiert, filz du 
seigneur Hanry Bai er, nepveu à seigneur Conrad Baier, évesque de Mets. Ont boutés lez feu. 
Premier ardirent à Charlet deux maison, à Sainte-Barbe, deux, et à Anery, une grange. Ce 
mirent le dit Mets en armes. Et incontinent, les trois ga/lans furent pandus et estranglés ». 
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[841] Bref les seigneurs sans plus lassier 
Le gibet firent redrossier 
Et sez cincq y furent menez 
De ses gents il fuit estranniez 

Une guerre des Allemens 

[842] Mile quatre cents quarante troy 
Estoit le pays en destroy 
Tout autour devant et derier 
Dez Allemans [et] dez bayer 

Quant celx de Metz allerent devant Fleville 

[843] Trois cents hommes banieres [et] fannoys 
Avec q[ue] seize cent piettons 
En allerent devant Fleville 256 

Pour les frotter mieulx q[ue] destrille 

[844] Revindre sens playes ou meshains 
En rallerent a chastel Brehain, 257 

Fuit assaillis et eschellez, 
Et fuit pris [et] ars [et] brullez. 

258 

[845} Se Messains ont fait deffaillance 
Sy ont ilz fait plusieurs vaillance 
Jamais fortune ne seiourne 
Que toujiours la roe ne tourne. 

256 Fléville-Lixières : Meurthe et Moselle, arr. Briey, c. Conflans-Jarnisy. 
257 Château Bréhain: Moselle, arr. Château Salin, c. Delme. 

[1443] 
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258 L'auteur a indiqué, à l'aide d'une flèche l'endroit où doit se trouver le quatrain 843. En 
effet, ce dernier a été ajouté en bas du folio. '-""" 
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[846] Nicolle Louve chevallier 259 

Fist en cel an appareillier 
Des estoffes [et] parfaire ung po[n]t 26o 

Qui est a tous passant moult bon. 

[847] La y avait ung pont de bois 
Que souvante foix valloit pou 
Au bout de l'ille sans muraille 
Qu 'o[n] nommait le pont quirroreille 261 

[848] En celle annee refondue 
Fuit mutte qu'est bien chier vendue 
Par maistre Anthoine Bombardier 
Avec ceulx qui le voldre aidier 262 

259 Nicole Louve appartenait à 1 'une des familles les plus anciennes de Metz qui appartenait 
au paraige de Saint-Martin. Ce patricien était chevalier, seigneur de Villers-Laquenexy, ainsi 
que chambellan de l'empereur et du roi de France. Il était aussi conseiller du duc de 
Bourgogne. Il fut maître-échevin en 1408, amant de Saint-Martin et échevin du palais. En 
plus du pont qu'il fit construire, il y ajouta une croix qui fut appelée la Croix-aux-Loups. Il 
avait élevé quatre autres croix sur les quatre principaux chemins de la ville, c'est-à-dire de 
Saint-Barbe, de Peltre, de Pouilly et de Jouy. Il mourut à 75 le 1er février 1461 ; 
D'HANNONCELLES, Metz Ancien, p. 167, 168. 
260 Ce pont devait être le Pont-aux-Loups. Il menait à l'île du Pont-des-Morts. 
261 Le pont dont fait allusion l'auteur semble avoir été financé par l'échevin Nicole Louve, 
l'un des membres les plus importants du patriciat messin. Ce pont devait remplacer une 
construction en bois qui semblait précaire. Ce pont avait été reconstruit en pierre entre le 31 
juillet 1442 et le 11 avril 1443 par le maître maçon Thiedrich de Sierck. Il se trouvait sur la 
route conduisant à l'abbaye de Saint-Martin et était appelé le Pont-aux-loups. Si le nom du 
pont avait aussi été celui de quicayereye ou quicaillerie c'était, sans doute, pour faire allusion 
au bruit de métal que produisaient les charrettes quand elles l'empruntaient; WAGNER, Les 
croix de sire Nicole Louve, p. 133, 134. 
262 Depuis le 12 juillet 1443, la cloche Mutte était fendue. Le bombardier Louis Harelle qui 
l'avait fondue avait établit un traité garantissant la cloche pendant un an. Ses ressources ne lui 
permettaient pas de faire les avances nécessaires à la constitution d'une nouvelle cloche. 
Depuis dix huit mois, les Messins n'avaient plus de cloche. Les habitants de Metz 
n'attendirent pas le délai demandé par Louis Harelle pour la refondre et s'adressèrent à un 
autre maître bombardier Antoine d'Estain. Ce dernier procéda à la refonte de septembre 1443 
à octobre. La nouvelle Mutte pesait dix sept mille trois cents livres et portait en inscription les 
mêmes mots que sur la précédente cloche. On ne sait pas quel nouvel incident survint, mais en 
1459, la Mutte était à nouveau hors d'usage; La Cathédrale de Metz, dir. Aubert, p. 252. 
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{853] La cite en fuit moult fouller 
Sez gents blesser [et] affoler 
Qui a puissance basse (et] haulte 
Puet foller l'un [et] pourter l'aultre. 

{854] Le roy de France (et] d'Angleterre 
L'un contre l'aultre avoie(n]t guerre 
Mais vingtz deux mois heurent trieuve 265 

Dont Mets souffrit peine greuve. 

{855} Le roy de Cecile en son rengne, 
Lez duc de Bar [et] de Lorainne 
Les voisins d'autour les plus pres 
Hayoient la cite de Mets. 

{856] Aux Messains cousta moult d'argent 
A touttes manieres de gents 
Aincy cun loup prent un oison 
Et l'estrangle a peu d'occoison. 

{857] Lez Messains firent g[ra]nt fait d'armes 
Durant la guerre en petit terme 
Car ilz prindre par leur proesse 
Les Franscois en plusieurs fortresse. 

{858] Touttes fort plaice on ilz logeaient 
Metsains de nuictz les assiegoient 
Sens craindre bellewarcq(ue] ne tour 
Qu'il n'assallissoit tout autour. 

[859] La y heust plaice ne fort maison 
Se ilz y avoit garnison 
Que ne fuisse(n]t toutte assallies 
Prinses, brullees (et] exillies. 
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265 Cette trêve fut nommée la trêve de Tour. Elle dura de 1444 à 1449. Elle fut conclue entre 
la France et l'Angleterre, ce qui laissa le roi de France Charles VII libre de procéder à une 
expansion de son royaume vers l'Est; Histoire de la Lorraine, Société des Etudes Locales, 
Nancy, p 144. 
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[860] Les Messains plains d'abillite 
Bien conduis par subtillitte 
Tous ceulx qu'ilz prenoient au logiez 
Nullui ny estoit replesgiez 

[861} Les Bourguignons [et] Allements 
Frappoient sus journellement 
Chescuns querrant son adventure 
En faisant grant desconffiture, 

[862] Et retournant tous les matins 
Ramenant leur proye et buttins 
Avecq aulcuns bon prisonnier 
Et tous ensambles parsonniers. 

[863] Les Allemans [et] Bourguignons 
Nom point au Messains compagnons, 
Mais c'estoit par sur les fronttieres 
Qu 'ilz lez prenoient a la rattieres. 

[864] L 'yver estoit sy doulx sens froys 
Qu'en la sepmenne apres les Roys 
Trouvoit ons ou marchiez par rainges 
Les standelins plains de vendanges. 

[865] De nuict alloient vendengier 
De jour n 'osoient pour les dangier 266 

Ou n'en deffendoit a nullui 
Qui vendengoit c'estoit pour lui 
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[866] De touttes pars chescuns pensoit 
A buttiner sur lez Franscois 
Mais qui que feist playe au mehain 
C'estoit au compte des Messains. 

266 Pendant la guerre qui l'opposait au duc de Lorraine et au roi de France, Metz ne manqua ni 
de vivres, ni de munitions. Les sept de guerre avaient particulièrement bien organisé la 
défense au point que les Messins purent dès le mois de septembre vendanger. Ils le faisaient 
de nuit car le jour, les combats reprenaient ; WORMS, Histoire de la ville de Metz, p. 61. 
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[867] La paix en fuit fait a Nancey 267 

Et fuit faicte par ung tel cy 
Que plus ne doubvoit prendre guerre 
A la cite ne en la terre. 

[868] Quant le roy fist sonner retraitte 
Et crier que paix estoit faicte, 
Son grant oste estoit despechiez 
De quinze milles francs archierz. 

268 

[869} Quant celle guerre mallaisie 
Fuit a son couroux rapaisie 

1 
Comme ung serpent met jus sa roussie 
A donc fist ons la tour scoumouffie 269 

[870} Sens eppargnier travail ne paine 
Fist en fonder on champ-à-Pannes 
Celle tour pour bonne deffence 
Apres celle guerre de France. 

{871} L'an apres par bonne adventure 
Fuit remontee la molture 
A ung gros la quarte de bledz 
Se furent six deniers doublez. 

[872] Aincy advienent lez fortunes 
Deux playes font mal plus fort c'une 
Pouvretez tousiours ou mesouffre 
Et convient que pouvretez souffre. 

267 La guerre entre la cité et le duc de Lorraine et le roi de France avait été acharnée. La 
fatigue de la guerre permit au conflit de s' essoufller et des négociations pour la paix 
s'engagèrent. Le 12 janvier 1445, une assemblée fut tenue à Pont-à-Mousson et la paix fut 
signée à Nancy en février entre la ville et le roi de France. Les forteresses et châteaux furent 
rendus aux Messins et les prisonniers délivrés, mais les Messins durent payer dix mille 
florins. Quant au duc de Lorraine, ses dettes furent annulées. Les Messins contribuèrent 
lourdement à cette paix, Id, p. 61. 
268 Les quatrains 869 et 870 ont été écrit dans la marge droite du folio. A l'aide d'une flèche 
l'auteur indique l'endroit où ils doivent se trouver. 
269 La tour Camoufle occupe l'angle sud-est du front de la porte Champenois. Plus ancienne 
que la tour d'Enfer, elle aurait été construite vers 1437 sur les conseils du maitre bombardier 
de la cité Jacques Castel, dit Camoufle ~ THI:RIOT, Portes, Tours et Murailles de la cité de 
Metz, p. 34-35. 
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[889] C'estoit en leur intencion 
Qu'en prenant la pocession 
Secretz sou bz ben edicte 
Qu'il la prandroit de la cite 276 

{890] Et leurs sambloit chose facile 
D'entrer puissamment en la ville 
Qu'il n'en feyst nulles doubtance, 
Craindre ne falloit resistance. 

[891] 

t 
Mais c'estoit levez peu matin 
Pour estudier leur latin 
Les penseurs moult bon tempz auroien t 
Ce conte penseurs ny estoient, 

{892] Car les seigneurs par bon conseille 
_Avoient la puce en l'oreille 

,' 

Qui vuelt ung grant fax soustenir 
Ung baston prend pour soy tenir. 
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[893] Nos seigneurs firent appareillier 
Leurs gents par cent [et] par millier, 
En lieu secretz par grant armee 
Et les rues tres bien fermees. 

[894] Puis fuit receups cortoisement 
En leur donnant advisement 
Qu'on de feist rien que bien appoint 
Car on estoit preste [et] en point. 

276 L'évêque Georges de Bade entra dans Metz en 1481 _ La ville de Metz était 
particulièrement hostile à son évêque qui était déjà entré en conflit avec la ville 1463, conflit 
lors duquel l'évêque avait été fait prisonnier et avait dû payer la forte somme de cent mille 
florins pour être libéré. L'évêque avait mis en gage une partie de ses possessions pour payer 
la rançon. Il souhaitait en 1481, entrer en force dans la ville afin de lui prouver sa toute 
puissance mais il se retint afin de ne pas créer d'autres conflits qui auraient pu lui coûter cher. 
Il y entra avec beaucoup de fastes, mais son entrée fut précédée de négociations et les deux 
parties signèrent un traité confirmant les privilèges messins; Histoire de la Lorraine, Société 
des études locales, p. 221. 
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[900] On dit deux orgueilleux vassalx 
Ne vallent rien sur ung chevalx 
Se l'un veult tourner a la destre 
L'aultre vuelt tourner a senestre. 

[901] Quant arguant d'acord n'ont point 
Et chescuns vuelt tenir son point 
S'en soy ralassier que par force 
Il fault que le plus forts l'emporte. 

[902] S'il se gouverne follemant 
Qui quiert meilleur pain que fromant 
Qu'est bien [et] ne si puet tenir 
Par droit l'en doit mal advenir. 

[903] On doit tenir enciennete 
Aincy que anciens ont estez, 
Mais lever costume nouvelle 
Constraint gents a estre rebelles. 

[904} Chescun doit maintenir le sien 
Sens mallengiez comme les anciens, 
Mais quant oultrecuider vuet faire 
Trop fort on lui fait le contraire. 
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[905] Ces prestres contre la cite 
Vollurent prendre autorite 
Mais avant que cela seut fait 
On heust plustot trestout deffais. 

[906] Gens venus de grant pouvretez 
Et en grant richesse montez 
Ce a droit ne vuellent condestendre 
Doient du hault en bas descendre. 

[907] Il assiert par necessite 
Avoir deux bras en la cite 
Premier est le bras fundateur 
Qui est du peuple conduicteur. 
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[908] L'aultre brais, c'est fidelite 
Exemplaire d'humilite 
Monstrant, preschant foy catholicq[ue] 
Quant menant vie angelicq(ue]. 

[909] Nous debvons selons la clergie 
Croire saincte theologie, 
Qui est parfaitte honnestete 
Raison, simplesse [et] chastete. 
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[910] Et quant le contraire se fait 
La falte est d'un bras contreffait 
Ceulx qui ont la voix plus haute 
Au descorder font lez grant faites 

[911] Les chanoines du grant moustier, 
Sens nulz quy scent trouver traittiez, 
Furent agoustez d'un tel mes 
Que tous vindrent hors de Mets. 

[912] Ce fuit si grant division 
Qu'il fallut on confusion 
Tout lassier esglise (et) prebende 
Tous ceulx qui soubtindrent la bende. 

[913] Cincq ans on dura le debat 
Cherchant leur bon droit hait [et) bas 
Au pappe a l'empereur au roy, 279 

Telz en avoit ris qu'on pleurait. 

[914] Oncq(ue} jour ou la grant esglise 
N'en fuit ramandris le servise 
Clercs prestres y furent ordonnez 
A qui le fax en fuit donnez. 

279 L'empereur Frédéric rn (1452-1493), le roi, c'est-à-dire René d'Anjou, duc de Lorraine, 
cherchèrent à faire confirmer leur droit auprès des papes Pie II (1458-1464) et Paul II (1464-
1471). 
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[915/ Pour qui en heust tort ou raison 
Il cousta sens comparoisons, 
Et quant revindre en leurs hostel 
La furent moult desconfortez. 

[916] Sy grant guerre ne fuit jamais 
Qu'il n'en soit venus une paix 
Revindre au second jour de may 
En la cite en grant esmay. 

[917] Leurs maisons estoient gastres, 
Desrompues [et] debarretees 
Celiers, grenniers, pourvis fondus 
Litz [et] mennaiges confondus. 

[918] Et quant ilz furent retomez 
Leurs biens leurs furent redonnez 
Et en leurs estat restanblis 
Et tous debas mis en oblis. 

[919] En celz tempz une annee antiere 
Heut grant labours es semettieres 
De grant pestillance mortelle 
En loing tempz n'en fuit poi[n]t de telle. 
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[920] Ons y morroit de sy grant force 
Qu'on y boutta de corpz en fosse 
Tant es furebourg co[mm]es en la ville 
En quatre moix bien quatre milles. 

[921] Une foudre vint si cruelle 
De glace [et] de si grosse grelle 
Que ons estimoit tout perdus 
Tout habysmez [et] confondus. 
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[922] Sur lez maisons maintes gouttieres 
Et es esglises lez voirieres 

[923] 

Rompus [et] moult d'avercitez, 
Et ne cheut que sur la cite. 

La pestillence [et] grelle aucy 280 

Fuirent en l'an soixante [et] six 
Mile quatre cent tout justement, 
Qu'on heust bon vins habudam[m}ent 

[924] L'an devant la mortalite, 
Furent lez vin a telz vilte 

282 

[925] 

Et reputez par gents lordalz 
Vins de coussat [et] matudalz 2 81 

Mile quatre cents soixante [et] huict 
Par ordonnance mal renduitte 
Fuit le feu en la grande esglise 
Dessus les voltes fort emprise. 283 

(1466] 

(1468) 

280 La peste est de retour dans le pays lorrain, en fait cette épidémie est endémique et ne quitte 
pas vraiment l'Europe. Philippe de Vigneulles évoque souvent ce qu'il nomme Mortalité en 
Mets. Le nombre de décès reste important et tout au long de sa Chronique, on peut se rendre 
compte à quel point le départ de certains personnages le navre. C'est notamment le cas, t. ll, 
p. 377, 378 :«Or, avint aussy que en celluy tampts l'on acomensait treffort à morir de peste, 
tant en Mets comme on pays entour. Et d'icelle mortalités morurent grant multitude de menu 
puple ; aussi morut de grant parsonnaiges en Mets. », « le seigneur Regnault le Gournaix, 
chevalier, duquel ce fut dueil et dompmaige, car il estoit homme saige, prudent et honorable, 
et estoit ung biualx homme, puissant de corpts et de belle stature, et amoit ort le commun 
puple, et aussy il est oit amés de tous les citains de Mets, grant et petit ». 
281 Philippe de Vigneulles, dans sa Chronique, t. II, p. 377, explique que lors de l'année en 
question, le froid avait été si intense et les pluies tellement abondantes que les raisins ne 
poussaient plus sur les vignes: «Le reste d'iccelluy moix d'apvril, fut ung très pouvre tempts, 
et cheoit pluies aussi froide comme à Noël», «Et se tint ainsy le tampts dès lea mitté d'apvril 
en jusques le huitième jour de maye ; parquoy on ne veoit encore en vignes nulz résins ». 
282 N'ayant pas assez de place en bas de son feuillet, l'auteur a écrit le quatrain 925 dans la 
marge droite en bas du feuillet. 
283 En 1468, un incident grave survint, en effet, la cathédrale était en rénovation et les ouvriers 
laissèrent une nuit un chaudron de feu allumé qui servait à faire fondre le plomb. Mais avec le 
vent, ce chaudron enflamma la toiture. Plus de trois cent personnes aidèrent à éteindre 
l'incendie qui avait atteint le beffioi où se trouvait la cloche Mutte. En fait, c'est pour cette 
raison que les Messins aidèrent les chanoines à éteindre l'incendie. On peut penser que si le 
feu n'avait pas atteint le beffioi bien peu de Messins se seraient déplacés puisqu'ils étaient 
toujours opposés à leurs chanoines; La Cathédrale de Metz, dir. Aubert, p. 15. 
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{948] Une armee de quatre miles 293 

Assamblerent [et] hors de la ville, 
Artheillerie [et] charrois devant 
Estandars [et] bannieres au vant. 

[949] Quant vindrent pres de Denviller 
Pour son arogance aviller 
En faisant ung petit repas 
Fuit rompus le tour du compas 

[950] De ceu qu 'avoient composez 
Le malfaicteur fuit acusez 
Tant ot forgiez [et] martelez 
Qu'alors en fuit esquartelez. 

[951] La convint il tout retournier 
Hastement sans seiourner 
Car ilz avoient d'annemis 
Bien deux milliers pour ung amis. 

[952] En hyver fist ay tres grant froit 
Et fuit hyver si tres destroit 
Que tout fuit geliez [et] fondus 
Et lez arbres sech [et] fandus. 
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Rest du duc Nicolay Ci 
[953] Le prince avec son armee 

Tous bien montez la main armee 
A tous ceu quil heut de poisson 
Retourna au Pont a Mouson 294 

293 Gratien de Guerre, capitaine de Damviller voulut faire la guerre aux Messins pour des 
raisons inconnues. Il défia la cité et à cette occasion mit sur les routes deux cent soixante 
chevaux et deux mille piétons. Mais son entreprise n'eut pas grande importance ; WORMS, 
Histoire de la ville de Metz, p. 76. 
294 Après son échec devant Metz, le duc Nicolas décida de se retirer à Pont-à-Mousson. Il 
souhaitait vivement se venger, mais une trêve fut conclue en juillet. Le lendemain de la 
signature du traité, le duc mourut, Id, p. 71 
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[959] Mile quatre cents septente [et] quatre [1474) 
En lowant Dieu de la conqueste 
Firent fonder une chappelle 298 

Que misericorde s'appelle. 

[960] Au portal de la grande esglise 
Pour faire le divin setvise 
Regraciant Dieu en memoire 
Qu'a leurs avoit donnez victoire. 

299 

-~-
uant le chasteLde Pontoyfuit"pris. 

_... .... ~·-'·"···" 

[961] Quatorze cents septente [et] septe [1477) 
Sens faire mises ne recepte 
Par ung portier que peu doubtois 
Fuit pris le chastel de Pontoy aoo 

[962] Par douze compaignons de guerre 
Tous assamblez de pluseurs terre 
Fuit robee subtillement 
Dont en morurent villement. 

[963] La cite leur manda briesment 
Que vindassent paisiblement 
Ilz respondiren t au sergent : 
« Vous n'estes pas assez de gents. » 

298 Cette chapelle fut édifiée en 1476-1477 comme action de grâces pour la victoire sur le duc 
Nicolas. Elle était située au sud de la cathédrale, entre Saint-Pierre-aux-Images et le chœur de 
Notre Dame La Ronde. (Chapelle Notre-Dame du Mont Carmel). Elle fut démolie en 1754. 
299 Les quatrains 961, 962 et 963 sont écrits dans la marge gauche du feuillet. Anivé en bas de 
la marge gauche, l'auteur fut obligé d'écrire en petit caractère tout en bas du feuillet les deux 
autres quatrains suivants, c'est à dire les quatrains 964 et 965. A l'aide de flèches et de signes 
l'auteur tente d'indiquer l'ordre des quatrains. 
300 Château de Pontoy: Moselle, arr. Metz-Campagne, c. Verny. En 1477, la ville de Metz 
entra en conflit avec douze compagnons de guerre qui avait été licenciés suite à la déroute que 
l'armée du duc de Bourgogne avait connue devant la ville de Nancy. Ces bandes de brigands 
s'organisaient pour piller et rançonner les marchands. Ils avaient coutume de prendre des 
châteaux qui devenaient leurs places fortes. La ville de Metz devait se défendre contre ces 
attaques incessantes et ne put participer au nouvel essor économique qui pourtant avait débuté 
dans le royaume de France dès les années 1450 ; Histoire de la Lorraine, Sociétés des Etudes 
Locales, p. 220. 
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[964] Lez seigneurs prindre[n]t bende 
De gentilz gallant belle [et] gr[a]nde 
Tres tous jeunes gallant de pris 
Au deuxieme assaulx fure[n]t pris 

[965] Deux furent tuez en la place 
Et lez aultres amenez a Metz 
Y mal savoient deffendus 
Que tous dix enfurent pendus 

La guerre de Richemont 

[966] Mile quatre cents a mon compte [1483] 
Et quatreving trois, ung conte 
De Wemembourg estoit le sire 
Tout fol [et] dez malvais le pire. ao1 

[967] Le conte a l'entour de sa terre 
A tous chescun prenoit la guerre 
Tousiour tendoient sur lez champz 
Sur laboureur [et] sur merchant. 

[968] Et avoit en sa compaignie 
Ung grant tas de falce maignies 
Et tres malvaise garnison, 
Sens droit, sens loy [et] sens raison. 

[969] Il prenoient guerre au Messains 
Au Bourgouignons [et] au Lorains 
Tres tout estoit de leur buttin 
Mais a eulx on prist le huttin. 

301 En 1482, le roi de France et le duc d'Autriche, futur empereur Maximilien avaient conclu 
la paix, ce qui provoqua le licenciement des soldats qui livrés à eux-mêmes, vivaient sur le 
pays messin. Pour se défendre, Metz prit à son compte la solde d'un des capitaines de 
compagnie qui était le comte de Wurtembourg. Mais ce dernier ne se soucia que de ces 
intérêts et laissa Metz seule, face aux brigands. Il décida de poursuivre la guerre qu'il avait 
engagé contre le Barrois, la Lorraine, le duché du Luxembourg et ajouta à cette liste le pays 
messin. La ville de Metz décida de s'allier avec le duc de Lorraine et de Luxembourg pour 
vaincre ce guerrier si redoutable. Ce dernier avait pris deux châteaux : ceux de Rodemark et 
de Richemont. Ces deux places fortes furent assiégées en même temps par les Lorrains et les 
Messins, WORMS; Histoire de la ville de Metz, p. 77. 
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[980} Puis fist dez chevalx destrier 
Pour courir rober [et] pillier 
Sur marchants (et sur laboureur 
Et ny avoit rien que po(ur] eulx 307 

308 
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[981} Ilz survint un tas de Gascons 
Courir jusque Devant lez Ponts 
Soubz le title de la baniere 
Seigneur Joffroy de Bassompiere. 309 

[982} De lui fure[n]t bien advoez, 
Ce fuit es advent de noel, 
Qu'ilz prindrent le premier buttin 
Et si fuit le premier huttin. 

[983} Puis apres six ou sept semmene 
Des aultres courreur de Lorrain[n]e 
Prindrent le chastel de Secourt 3to 

Mais Metsains allerent a secours 

[984} Sens dire vigille ou sep salme 
Fuit la pris le conte de Salme 
Et avecq lui brief [et] court 
Le beau Gerard de Heraucourt 

307 Le duc de Lorraine était entré en guerre contre la ville Metz dès 1489, car il souhaitait que 
les Messins lui accordent des remises de dettes. En effet, le duc de Lorraine avait participé 
aux guerres d'Italie auprès du roi de France car il voulait récupérer le royaume de Sicile ainsi 
que Naples. Son trésor était donc au plus bas. Il se mit à piller le pays messin, mais surtout il 
engagea Hannes de Grantz qui était le fils de Grantz la grande Barbe, celui qui avait participé 
auprès du duc de Lorrain Nicolas à la tentative d'investissement ratée de Metz. Hannes Grantz 
voulut venger son père et il se mit à ravager le pays messin; WORMS, Histoire de la ville de 
Metz, p. 78. 
308 L'auteur, à l'aide d'un signe, a indiqué la consigne suivante: Tournez ung feuillet a telle. 
Cette indication est suivie du signe. 
309 Lors du conflit qui opposait le duc de Lorraine et Metz, le duc de Lorraine avait envoyé 
certains de ses vassaux ravager le pays messin. L'un d'eux était le seigneur de Bassompierre. 
Il était accompagné de Hannes de Grantz ainsi que du seigneur de Fénétrange; WORMS, 

Histoire de la ville de Metz, p. 78. 
310 Moselle, arr. Metz-Campagne, c. Verny. 
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[1012} En l'an mile cincents [et] septe [1507) 

\ Aincy est escript en recepte 
La sepmene du nouvell an 
Ceu qui advint nouvellement 

[1013} Nouveau doyen, nueufve maison, 
Nouveau horeau nueufve prison 
Jeune lairon nueufve cordelle 
Gibet tout nueuf [et] nueufve eschelles 

[1014} Nouvelle place en fuit dressier 
Tout fuit novel encommanciez 
Le boureau a ceste justice 
Commanssa sa premiere office 

[1015} En celle nouvelle sepmene 
Advinrent cez nouvelle estraine 
Ce fuit ung laid commencement 
Et toujiours laid consequement 

[1016} Et fuit en la fin de Bourny 
Que ce mistere fuit fourny 
Mais le doyen [et] sa maison 
Et le boureau [et] la prison 

[1017} Cela estait de la cite 
Mais pour estre a tous recite 
Ce fuit la malleureuse annee 
Et tous malz tres mal fortunee a21 

[1018} 

1 
En l'an mile cincentz [et] dix [1510] 
Aincy que les croniq[ue]z dise 
Fuit attrappez ung malfaicteur 
Qui usoit mal [et] de faulx tour 

[1019} On fist en cest an au q[ua]rtal 
Ung fournel dever lez estalz 
Tout rond clos [et] fermez de pierre 
Et du dedent une chauldiere. 

321 Dans le manuscrit 848, les quatre quatrains ( 1 018 à 1021) qui suivent, se trouvent, pour les 
deux premiers, dans la marge droite du dernier feuillet du folio 98 et les deux suivants dans la 
marge gauche du premier feuillet du folio 99. 
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[1020] La fuit instruit ceste ediffice 
Pour justicier le malefice 
Pour cuire, boullir [et] noyer 
Ung qui estoit faulx monnoyer. 

[1021] Il faisoit dez gr[an]ts bla[n]c de roy 
Contreffaicts [et] de faulx esloy 
Et pour tout ceu estre abollis 
Il fuit l'aue elle bouillis. 

F 0 99 V 0 

[1022] 

1 
L'an mile cincents dix septe [1517] 
Comme est escript en maint receptes 
Survint grant persecusion 
Au monde [et] tribullacion. 

[1023] Au mois d'apvril [et] may voisins 
En vigne avoit tant de roisins 
Quoncque ne fuit telle habundance 
Mais fortune rompit la dance. 

[1024] Huictz nuictes l'une apres l'aultres 
Gella addes sens nulle faultes, 
Tant que par monts [et] p(ar] valles 
Touttes vignes furent engellees. 

[1025] Par gelee vin, soille [et] fruictz 
Furent confondus [et] destruits 
Et en hestez neust nulz herbaiges, 
Ne foin en preis ne pasturaiges. 

[1026] Vin, fruictz, poix, feves, awaine [et] bledz 
Furent en pris si hault redoublez 
La quarte vingt solz on greniez 
Et le vin a dix huictz deniers. 
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[1027] Ce fuit la malheureuse annee 
Meschant chescune [et] fortunee, 
Quant lez vignes sont engellees 
Touttes joyes sont ravallees. 

[1028] Cest malvais temp pour lez meschant 
Mais cest bon temp pour les marcha[n]t 
Qu'ont plains celiez [et] grenierz, 
La assamblent tout lez deniers. 

[1029] Fortune en sa mobilite 
Envenima mortalite 
Pour la pugnicion seconde 
Et vint grant pestillence au monde. 

[1030] Et la tierce se fuit le guerre 
Sur lez Metsains [et] sur le[u]r terre 
De feu [et] daultres malz mortal 
Par ung villain nommez Burtal322 

[1031] Piere Burtal mal fortunez 
Fuit en Mets nouris [et] nez 
Mais depuis y fist du mal tant 
Qu'il fist guerre plus de trante ans. 

Fo 100 V 0 

[1032] Jehan Roucel noble signeur 323 
En sa jeunesse [et] gr[ a] nt valleur 
Estait lors en auctorite 
Maistre escheving de la cite. 

322 En 1512, Pierre Burtaux s'engagea dans un conflit contre l'autorité de la cité. Cette 
dernière lui avait refusé la jouissance d'un héritage au profit du trésor public ; GAN1ELET, 
Entre France et Empire, Metz, une conscience municipale en crise, p. 10. 
323 Jean 1er Rou cel, écuyer fut maître-échevin en 1508 et 1517 et échevin du palais. Il mourut 
le 4 octobre 1521 ; D'HANNONCELLES, Metz ancien, t.II, p. 229. 
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[1054] En vigne, en arbres, en masnaiges 
Y heust par tout sy gra[n]t domaige 
Ez fruictz cueilliez pour la saison 
Gaiste furent en maintes maisons. 

[1055] Et puis sens grandz nesges ne pluie 
Vindre lez eavves en tel deluge 
Plus grandes en rivieres (et] estampz 
Que n'avaient estez en cent ans. 

[1056] L'an mile cin cents vint quatre [1524] 
Astrologiens vendaient lettres 
Disant pronosticacions 
Que tout seroit a perdicion 

[1057] Car la pugnicion de Dieu 
Estoit prinse en plusieurs lieux, 
Dont le puple estoit esbahys 
Par plusieurs citez (et] pays. 
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[1058] Mais plusieurs bons seigneurs d'esglises 
Firent a Dieu de beaux servises 
Et le puple en devolcion 
Et Dieu leur fist remission. 

[1059] Et fuit le temp mieulx disposez 
Que ilz n'avaient proposez 
Qu'en Eu roppe le dernier climaux 
Signifiaient moult de maulx. 

[1060] De mortalitez (et] de guerres 
De fouldre [et] tramblement de terre 
Des eavves en sy gra[n]t superflus 
Et lez aultres brullez par feus. 

[1061] Dieu tourna leur philizophie 
En simple philozofollies 
Oncques hom[m]e ne sceut regle mettre 
Que Dieu ne fuit par dessus mestre. 
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{1069] Pris d 'ung maistre d 'hostel de Gorze 
Furieusement par la gorge 
Disant : « chanoine suis de Mets 
Ou tu ne rentreras jamais. » 

[1070] « Tu as preschiez de nostre estat 
Je te hay plus c'ung appostat 
Et touchiez sur lez gents d'esglise 
Maintenant te tiens a ma guise. 

/1071] Crois que tu en seras pugnis » 

Lors l'emmenerent a Nomeny 336 

En charxtre fuit mis saol on sain 
Condempnez a l'eaue [et] au pain. 

/1072] Leans fuit des la penthocoste 
Mal nourris [et] tres chier lui couste, 
Jusque janvier onzieme jour 
Le lendemain fina son cours. 

/1073] Les clercs le prindre[n]t a leur advy 
Et de la fuit menez a Vy 337 

Et brulez fuit de leurs conclus 
Fuit tort ou droit, je n'en dis plus 

[1074} Monseigneur le grant com[m]andeur 
De sainct Anthoine 338 sens demeur 
Son exploit fais s'en vint a Mets 
Servis fuit d'ung perilleux Mets. 

[1075/ Par le jour de la sainct Felix 
Fuit perdue raison [et] police 
En ung turbe de villains matins 
Laroncelz, pillairs [et] muttins. 

336 Nomeny: Meurthe et Moselle, arr. Nancy est aussi la prison de l'évêque. 
337 Vic-sur-Seille: Moselle, arr. Château Salin. 
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338 Théodore de Saint-Chamont, vicaire général du cardinal Jean de Lorraine, abbé général des 
Antonistes, a présidé à l'exécution de Jean Châtelain; WORMS, Histoire de la ville de Metz, 
p. 94. 
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[1076] Pippeurs) trompeurs) gents survenus 
Iceux affamez [et] tout nus 
S'assemblerent par grant moncelz, 
Groullant) ruminant, com[m]e porcelz. 

[1077] Sens craindre Dieu ne le[ur] signeurs 
Eschauffez [et) plain de fureur 
A malvais conseil tous enclins 
Sens penses ou gisoit la fin. 

[1078] Souldain com[m)e le tonoire tonne 
Devant Phostel de sainct Anthoine 
S'assambla une garnisons 
Et efforcerent la maison 

[1079] Cuidant tuer le come[n]deur, 
Mais p[ar] l'ayde de nos seigneurs 
Qui estoient toussez amis 
Fuit salvez de ses annemis. 

[1080] Et puis qua[n]t ilz vire[n]t leur falte 
Ailleurs, ailleurs, aux aultres, aux aultres 
Allons efforciez nostre noise 
Sur le maistre d 'hostel de Gorze 339 

[1081] Aincy sens rymes ne raison 
Fuit fouragie la maison 
Plainne de biens innumerables 
Et de richesse inestimable. 

Fa lOS ra 

[1082] Car l'hostel estoit sy comblez, 
De vin, de boix, d'awanne [et] bledz 
Grande vasselles d'argent [et] d'or 
D'habundant richesses [et] tresors. 

339 Le chanoine Martin Pinguet, administrateur des biens de l'abbaye de Gorze et gouverneur 
de cette ville au nom de Jean de Lorraine, abbé commanditaire de Gorze, a procédé par son 
intermédiaire à l'arrestation de Jean Châtelain, Id., p. 94. 
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[1095] 

[1096] 

[1097} 

[1098] 

Du seigneur Humbert de Serrier 343 qui tua ung beucher a la porte 
serpenoise 

Ainsy que fortune a son tours 
Attournes en perilleux jours 
Ou que son malheureux roy chies 
Sont aulcuns en piteux meschief 

L'an cincq cens vingt cincq [et] mille 
Ung noble homme hors de la ville 
Devant la porte Serpenoise 
Fuit souppris de tres apre noise. 

Par courroux et ch ault scens troublez 
Fust d'entendement aveuglez 
Luy jeune homme despris souldain 
Fist ung coup mortel de la main. 

Neantmoins par grand sapience 
Fut pris en bonne pacience 
Et le cas si bien ordonnez 
Que tous malz furent pardonnez. 

l 
,.;·· 

' 

343 Les Serrières étaient originaires du marquisat de Pont-à-Mousson. Cette famille s'établit à 
Metz au XIV ème siècle. Humbert de Serrières, fils de Conrad de Serrière, chevalier en 1498, 
fut maître-échevin en 1472 et 1492. Il est le représentant du paraige de Port-Sailly. Sa mère 
Claude Baudoche est fille de Pierre Baudoche écuyer. Humbert était certainement écuyer et 
seigneur de Saulny, probablement né en 1502. Il fut mrul:re-échevin en 1520. Il vivait encore 
en 1540. On ne lui connaît pas de postérité; D'HANNONCELLES, «Metz ancien», t. Il, p. 246. 
Humbert de Serrière se trouve aussi sur la liste des sept de guerre dont il est membre dès 
1522. L'établissement des sept de guerre date de 1323. Les sept de guerre organisaient tout ce 
qui était relatif à la guerre, c'est-à-dire l'engagement des troupes et des soldats, les opérations 
tendant à repousser 1' ennemi ainsi que les traités de paix. Ces sept officiers étaient choisis par 
voix du sort, un dans chacun des paraiges et deux dans celui du Commun. Leur charge qui 
avait d'abord une durée de deux ans devint par la suite annuelle. 
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